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LOGEMENT 

Arrêté du 8 octobre 2021 modifiant la méthode de calcul  
et les modalités d’établissement du diagnostic de performance énergétique 

NOR : LOGL2118341A 

Publics concernés : diagnostiqueurs immobiliers, organismes de certification de personnes, organismes de 
certification des organismes de formation, organismes de formation, propriétaires d’immeubles et de logements, 
éditeurs de logiciels pour l’élaboration des diagnostics de performance énergétique. 

Objet : arrêté modifiant diverses dispositions relatives au diagnostic de performance énergétique. 
Entrée en vigueur : au lendemain de sa publication. 
Notice : cet arrêté modifie la méthode de calcul et certaines modalités d’établissements du diagnostic de 

performance énergétique sur la base de l’expérience tirée des premiers mois de mise en œuvre. 
Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de la transition écologique et la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, 
chargée du logement, 

Vu la directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 sur la performance énergétique 
des bâtiments modifiée par la directive 2018/844 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018, notamment 
ses articles 11 et 12 ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 126-26 à L. 126-33 et R. 126-15 
à R. 126-29 ; 

Vu l’arrêté du 31 mars 2021 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments ou parties de 
bâtiments à usage d’habitation en France métropolitaine ; 

Vu l’arrêté du 31 mars 2021 relatif aux méthodes et procédures applicables au diagnostic de performance 
énergétique et aux logiciels l’établissant, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’arrêté du 31 mars 2021 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments ou 
parties de bâtiments à usage d’habitation en France métropolitaine est ainsi modifié : 

1o Au dernier alinéa de la partie 1 de l’annexe 2, après le mot : « directe », sont ajoutés les mots : « ou 
indirecte » ; 

2o Au dernier alinéa de l’annexe 2, l’expression « . » est remplacée par « ; » 

3o L’annexe 2 est complétée par l’alinéa suivant : 
« – les données relatives à l’enveloppe d’un diagnostic de performance énergétique réalisé pour un bâtiment 

neuf, se basant lui-même sur les résultats de l’étude thermique réglementaire susmentionnée. » ; 

4o Au premier paragraphe du 1 de l’annexe 7, les mots : « le tableau suivant » sont remplacés par les mots : 
« les tableaux suivants » ; 

5o Au deuxième paragraphe du 1 de l’annexe 7, les mots : « le tableau » sont remplacés par les mots : 
« les tableaux » ; 

6o Au 1 de l’annexe 7, l’intitulé du tableau est modifié comme suit : après les mots : « des énergies », sont 
ajoutés les mots : « hors électricité et gaz naturel » ; 

7o Au 1 de l’annexe 7, les 8 dernières lignes du tableau sont supprimées ; 

8o Au 1 de l’annexe 7, après le tableau, les alinéas et le tableau suivants sont insérés : 
« Pour le gaz naturel et l’électricité, le calcul des coûts énergétiques est réalisé en fonction des tranches de 

consommation définies dans le tableau ci-dessous à partir de la formule de calcul de la dernière colonne obtenue 
à partir des données annuelles publiées par le Commissariat général au développement durable. Pour chaque 
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énergie, les frais annuels sont établis à partir de la formule de la plage de consommation correspondante, sans effet 
cumulatif des tranches précédentes. 

« Tableau des tarifs de l’électricité et du gaz naturel (1er janvier 2021) 

« 

Energie et tranche de consommation 

Valeurs brute non corrigées  
en €/kWh PCI d’énergie finale  

(sources CGDD – prix de l’énergie 
en France  

et dans l’Union Européenne ) 

Formule de lissage  
en fonction des valeurs brutes  

et de la consommation  
(Cef) 

Coûts résultant en fonction  
de la consommation  

(Cef) (en €) 

Gaz naturel - < 5009 KWh PCI/an 0,14421 (T1g) 0 + (0,5T1g + 0,5T2g)Cef 0 + 0,11121Cef 

Gaz naturel - de 5009 à 50055 KWh PCI/an 0,07821 (T2g) 2783,61139T1g - 2783,61139T3g 
+ (-0,05561T1g + 0,5T2g + 0,55561T3g)Cef 230 + 0,06533Cef 

Gaz naturel - ≥ 50055 KWh PCI/an 0,06164 (T3g) 25027,5T2g – 25027,5T3g 
+ (T3g)Cef 415 + 0,06164Cef 

Électricité - < 1000 kWhef/an 0,36417 (T1e) 0 + (0,5T1e + 0,5T2e)Cef 0 + 0,29007Cef 

Électricité - 1000 ≤ < 2500 kWhef/an 0,21597 (T2e) 833,33333T1e – 833,33333T3e 
+ (-0,33333T1e + 0,5T2e + 0,83333T3e)Cef 149 + 0,14066Cef 

Électricité - 2500 ≤ < 5000 kWhef/an 0,18488 (T3e) 2500T2e – 2500T4e 
+ (-0,5T2e + 0,5T3e + T4e)Cef 122 + 0,15176Cef 

Électricité - 5000 ≤ < 15000 kWhef/an 0,16731 (T4e) 3750T3e – 3750T5e 
+ (-0,25T3e + 0,5T4e + 0,75T5e)Cef 94 + 0,15735Cef 

Électricité - ≥ 15000 kWhef/an 0,15989 (T5e) 7500T4e – 7500T5e 
+ (T5e)Cef 56 + 0,15989Cef  

» ; 

9o A l’annexe 8, la partie 2.2.3 est complétée par l’alinéa suivant : 
« Ce calcul est effectué pour chacun des trois sous-groupes précédemment définis. » ; 
10o A la partie 1.2 de l’annexe 9, après l’expression : « jalousie accordéon, etc.) », est ajoutée l’expression : 

« , à l’exception des baies orientées au Sud, à l’Est et à l’Ouest dont la surface est strictement inférieure à 0,7 m2 et 
si celles-ci représentent moins de 10 % de la surface totale de baie » ; 

11o A la partie 1.2.1 de l’annexe 9, après l’expression : « protection solaire extérieure », est ajoutée l’expression : 
« , à l’exception des baies orientées au Sud, à l’Est et à l’Ouest dont la surface est strictement inférieure à 0,7 m2 et 
si celles-ci représentent moins de 10 % de la surface totale de baie » ; 

12o A la partie 1.2.1 de l’annexe 9, l’expression : « en dernier étage » est remplacée par : « possédant un plafond 
déperditif » ; 

13o A la partie 2.1 de l’annexe 9, après l’expression : « protections solaires extérieures », est ajoutée 
l’expression : « , à l’exception des baies orientées au Sud, à l’Est et à l’Ouest dont la surface est strictement 
inférieure à 0,7 m2 et si celles-ci représentent moins de 10 % de la surface totale de baie » ; 

14o A la partie 2.2.2 de l’annexe 9, après le mot : « toiture », est ajoutée l’expression : « , à l’exception des baies 
orientées au Sud, à l’Est et à l’Ouest dont la surface est strictement inférieure à 0,7 m2 et si celles-ci représentent 
moins de 10 % de la surface totale de baie, » ; 

15o A la partie 3.1 de l’annexe 9, après le mot : « toiture », est ajoutée l’expression : « , à l’exception des baies 
orientées au Sud, à l’Est et à l’Ouest dont la surface est strictement inférieure à 0,7 m2 et si celles-ci représentent 
moins de 10 % de la surface totale de baie, » ; 

16o A la partie 3.2.2 de l’annexe 9, après l’expression : « n’est pas satisfaite », est ajoutée l’expression : 
« , à l’exception des baies orientées au Sud, à l’Est et à l’Ouest dont la surface est strictement inférieure à 0,7 m2 et 
si celles-ci représentent moins de 10 % de la surface totale de baie, » ; 

17o La partie 1 de l’annexe 14 est complétée par l’alinéa suivant : 
« Dans le cas où un bâtiment est équipé d’un système de chauffage collectif et d’un système de chauffage 

individuel, les calculs détaillés dans les paragraphes suivants sont réalisés pour chacun des systèmes puis sommés 
pour obtenir la consommation du bâtiment. » ; 
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18o A la partie 2 de l’annexe 14, après l’expression : « nj : nombre de jours d’occupation du bâtiment. », sont 
insérés le tableau et l’alinéa suivants : 

« 

Mois nj 

Janvier 31 

Février 28 

Mars 31 

Avril 30 

Mai 31 

Juin 30 

Juillet 31 

Août 31 

Septembre 30 

Octobre 31 

Novembre 30 

Décembre (*) 24   

« (*) Dans l’approche conventionnelle une absence d’une semaine est comptée en décembre. » 

Art. 2. – L’arrêté du 31 mars 2021 relatif aux méthodes et procédures applicables au diagnostic de 
performance énergétique et aux logiciels l’établissant est ainsi modifié : 

1o A l’article 3, les mots : « 31 décembre 2021 » sont remplacés par les mots : « 31 mars 2022 » ; 
2o L’annexe « Méthode de calcul 3CL-DPE 2021 » est remplacée par l’annexe du présent arrêté ; 
3o Au 6 de l’annexe « Procédure d’évaluation de la conformité des logiciels aux règles d’établissement 

du diagnostic de performance énergétique », les mots : « 31 décembre 2021 » sont remplacés par les mots : 
« 31 mars 2022 ». 

Art. 3. – Le présent arrêté entre en vigueur au lendemain de sa publication. 
A titre transitoire, jusqu’au 31 octobre 2021, le diagnostic de performance énergétique peut être établi en 

application de l’arrêté du 31 mars 2021 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments ou 
parties de bâtiments à usage d’habitation en France métropolitaine, et de la méthode de calcul décrite en annexe 1 
de l’arrêté du 31 mars 2021 relatif aux méthodes et procédures applicables au diagnostic de performance 
énergétique et aux logiciels l’établissant, dans leurs versions antérieures à celles issues des dispositions du présent 
arrêté. 

Art. 4. – Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages et le directeur général de l’énergie et 
du climat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 8 octobre 2021. 
La ministre déléguée  

auprès de la ministre de la transition écologique,  
chargée du logement, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur de l’habitat,  

de l’urbanisme et des paysages, 
F. ADAM 

La ministre de la transition écologique, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur de l’habitat,  
de l’urbanisme et des paysages, 

F. ADAM 

Le directeur général  
de l’énergie et du climat, 

L. MICHEL   
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1 La méthode conventionnelle 
Le DPE a pour principal objectif d’informer sur la performance énergétique des bâtiments. Il affiche le bilan annuel des 
consommations de chauffage, d’eau chaude sanitaire, de refroidissement, d’éclairage et des auxiliaires. Il contient 
aussi une estimation des émissions de gaz à effet de serre associée aux consommations des 5 usages précédents. 

Ces informations communiquées par le DPE doivent permettre de comparer objectivement les différents bâtiments 
entre eux. Prenons le cas d’une maison individuelle occupée par une famille de 3 personnes, la consommation de cette 
même maison ne sera pas la même si elle est occupée par une famille de 5 personnes. De plus, selon que l’hiver aura 
été rigoureux ou non, que la famille se chauffe à 19°C, ou 21°C, les consommations du même bâtiment peuvent 
significativement fluctuer. Il est dès lors nécessaire dans l’établissement de ce diagnostic de s’affranchir du 
comportement des occupants afin d’avoir une information sur la qualité énergétique du bâtiment. C’est la raison pour 
laquelle l’établissement du DPE se fait principalement par une méthode de calcul des consommations 
conventionnelles. Elle s’appuie sur une utilisation standardisée du bâtiment pour des conditions climatiques moyennes 
du lieu. 

Les principaux critères caractérisant la méthode conventionnelle sont les suivants : 

 En présence d’un système de chauffage dans le bâtiment autre que les équipements mobiles et les cheminées 
à foyer ouvert, toute la surface habitable du logement est considérée chauffée en permanence pendant la 
période de chauffe ; 

 Les besoins de chauffage sont calculés mensuellement à partir de degrés heures base 19 pour des météos 
représentatives du climat des 8 zones climatiques de la France métropolitaine. Les degrés heures sont égaux 
à la somme, pour toutes les heures de la saison de chauffage pendant laquelle la température extérieure est 
inférieure à 19°C. Ils prennent en compte une inoccupation de 7 jours en décembre (dernière semaine) 
pendant la période de chauffe ainsi qu’un réduit des températures à 16°C pendant la journée en semaine ; 

 Le besoin d’ECS est forfaitisé selon la surface habitable du bâtiment et la zone climatique. Dans le calcul du 
besoin d’ECS une semaine d’absence est comptée au mois de décembre ; 

 Les besoins de refroidissements sont calculés mensuellement sur les périodes où la température extérieure 
est supérieure à 28°C. 

Ces caractéristiques du calcul conventionnel peuvent être responsables de différences importantes entre les 
consommations réelles facturées et celles calculées avec la méthode conventionnelle. En effet, tout écart entre les 
hypothèses du calcul conventionnel et le scénario réel d’utilisation du bâtiment entraîne des différences au niveau des 
consommations. De plus, certaines caractéristiques impactant les consommations du bâtiment ne sont connues que 
de façon limitée (par exemple : les rendements des chaudières qui dépendent de leur dimensionnement et de leur 
entretien, la qualité de mise en œuvre du bâtiment, le renouvellement d’air dû à la ventilation, etc.). 

 

2 Expression du besoin de chauffage 
BVj : besoins mensuels de chauffage d’un logement, divisés par l'écart moyen de température entre l'intérieur et 
l'extérieur durant la période de chauffage. Son calcul se fait à partir du coefficient GV en tenant compte des apports 
de chaleur dus à l'occupation et au rayonnement solaire. Il est exprimé en watts par kelvin (W/K) : 

ܤ ௝ܸ = ܸܩ ∗ (1 −  (௝ܨ

Avec : 

- GV : déperditions de l’enveloppe en W/K (voir partie 3) 

- Fj : fraction des besoins de chauffage couverts par les apports gratuits sur le mois j (voir partie 6.1) 
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3 Calcul des déperditions de l’enveloppe GV 
Données d’entrée : 

Caractéristiques de l’enveloppe (linéaires, surfaces, U) 

Surface des parois déperditives i (murs, plafonds, planchers, baies, portes) 

Linéaires de ponts thermiques 

La somme GV des déperditions par les parois et par renouvellement d'air (W/K) s’exprime de la manière suivante : 

ܸܩ = ݎݑ݉ܲܦ + ݏܾܽ_ݎℎ݈݁ܿ݊ܽ݌ܲܦ + ݐݑℎܽ_ݎℎ݈݁ܿ݊ܽ݌ܲܦ + ݁݅ݎ݁ݏ݅ݑ݊݁݉ܲܦ + ܲܶ +  ܴܦ

Avec : 

- PT : déperditions par les ponts thermiques (W/K) (voir partie 3.4) 

- DR : déperditions par le renouvellement d’air (W/K) (voir partie 4) 

- DPparoi : déperdition par la paroi (W/K) : 

ݎݑ݉ܲܦ =  ෍ ܾ௜ ∗ ௜ݎݑ݉ܵ  ∗ ௜ݎݑܷ݉ 
௜

 

ݏܾܽ_ݎℎ݈݁ܿ݊ܽ݌ܲܦ =  ෍ ܾ௜ ∗ ௜ܾ݌ܵ  ∗ ௜ܾ݌ܷ 
௜

 

ݐݑℎܽ_ݎℎ݈݁ܿ݊ܽ݌ܲܦ =  ෍ ܾ௜ ∗ ℎ௜݌ܵ  ∗ ℎ௜݌ܷ 
௜

 

݁݅ݎ݁ݏ݅ݑ݊݁݉ܲܦ =  ෍ ܾ௜ ∗ ௜݁݅ݎ݁ݏ݅ݑ݊݁݉ܵ  ∗ ௜݁݅ݎ݁ݏ݅ݑݏܷ݊݁݉ 
௜

 

Avec : 

- bi : coefficient de réduction des déperditions pour la paroi i (voir partie 3.1) 

- Sparoii : surface de la paroi déperditive i (m²) 

- Uparoii : coefficient de transmission thermique de la paroi i (W/(m².K)) (voir parties 3.2 et 3.3) 

On appelle menuiserie l'ensemble vitrage-protection solaire des fenêtres, portes-fenêtres et portes. 

Attention : Les parois donnant sur un bâtiment autre que d’habitation sont aussi considérées déperditives. 

La surface prise en compte pour l’établissement du DPE est la surface habitable du bâtiment. Cette surface intègre les 
vérandas chauffées. 

En présence d’un espace non habitable chauffé (par exemple un garage ou un sous-sol), cet espace est traité dans le 
DPE comme un espace non chauffé. Dans ce cas, le diagnostiqueur devra obligatoirement mentionner dans le rapport 
que cet espace ne doit pas être chauffé et intégrer ce commentaire dans la justification des écarts entre les factures 
et les consommations conventionnelles. 
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3.1 Détermination du coefficient de réduction des déperditions b 
Données d’entrée : 

Surface des parois séparant le local non chauffé des locaux chauffés : Aiu (m2) 

Surface des parois séparant le local non chauffé de l’extérieur ou du sol : Aue (m2) 

Type de local non chauffé (garage, comble, circulation…) 

Etat d’isolation des parois du local non chauffé (isolées, non isolées) 

Pour une paroi enterrée ou donnant sur l’extérieur, ou un plancher sur terre-plein, vide sanitaire ou sous-sol non 
chauffé, b = 1. 

Dans le cas de locaux non chauffés non accessibles (mitoyenneté, espace sans accès…), forfaitairement b = 0,95. 

Les parois donnant sur un bâtiment ou un espace autre que d’habitation (occupation discontinue) sont considérées 
comme déperditives avec b = 0,2. 

Pour les circulations communes au niveau d’un appartement en bâtiment collectif d’habitation, le calcul de b se fait 
en considérant les parois situées au même niveau que le lot traité. Pour un calcul fait à l’immeuble, un seul b est pris 
pour toutes les circulations communes si elles ne sont pas en volume intérieur chauffé.  

La méthode de caractérisation des espaces communs en volume chauffé ou non chauffé est détaillée au §17.1.1.3. 
Une paroi donnant sur un volume non intérieur ou sur un volume intérieur non chauffé sera considérée comme 
déperditive. Le b sera déterminé à l’aide de la méthode suivante.  

Dans les autres cas, b est déterminé à l’aide des tableaux suivants, en fonction du rapport des surfaces Aiu/Aue et du 

coefficient surfacique équivalent UV,ue : 

- Aue est la surface des parois du local non chauffé donnant sur l’extérieur ou en contact avec le sol (paroi 
enterrée, terre-plein)  

- Aiu est la surface des parois du local non chauffé qui donnent sur des locaux chauffés 

Il est considéré qu’il n’y a pas d’échange entre deux locaux non chauffés distincts (sans liaison aéraulique). La surface 

des parois du local non chauffé donnant sur un vide sanitaire ou un autre local non chauffé n’entre donc ni dans Aiu ni 

dans Aue. 
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Le coefficient surfacique équivalent UV,ue est déterminé via le tableau ci-dessous : 

Locaux non chauffés types UV,ue W/(m2.K) 
Maison individuelle 
 Garage 
 Cellier 
 Comble 

- fortement ventilé 
- faiblement ventilé 
- très faiblement ventilé 

 
3 
3 
 

9 
3 

0,3 
Logement collectif 
 Circulations communes 

- sans ouverture directe sur l’extérieur 
- avec ouverture directe sur l’extérieur 
- avec bouche ou gaine de désenfumage, ouverte en permanence 
- halls d’entrée 
- garage privé collectif 

 Autres dépendances 
 Comble 

- fortement ventilé 
- faiblement ventilé 

- très faiblement ventilé 

 
 

0,0 
0,3 
3 

3(1) ou 0,3(2) 
3 
3 
 

9 
3 

0,3 
(1) Portes d'accès sans dispositif de fermeture automatique 
(2) Portes d’accès avec dispositif de fermeture automatique 
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L’identification du niveau de ventilation des combles peut s’appuyer sur les définitions ci-dessous. Cependant, la 
présence d’ouvertures dans les parois des combles doit aussi être prise en compte pour déterminer leur niveau de 
ventilation : 

- Combles fortement ventilés : combles couverts en tuiles ou autres éléments de couverture discontinus, sans 
support continu ; 

- Combles faiblement ventilés : combles couverts avec éléments de couverture continus sur support discontinu, 
ou avec éléments de couverture discontinus sur support continu ; 

- Combles très faiblement ventilés : combles couverts avec éléments de couverture continus sur support 
continu. 

Dans le cas où Aue = 0, alors b = 0. 

Dans les tableaux suivants : 

- lnc désigne un local non chauffé ; 
- lc désigne le local chauffé. 

Les parois du local non chauffé sont considérées comme isolées si plus de 50% de leur surface est isolée. 

Les parois en double vitrage et les portes seront considérées comme non isolées pour le calcul de b. Les parois en 
triple vitrage seront considérées isolées. 

Les parois déperditives dont l’état d’isolation n’est pas connu sont considérées : 

- Pour les bâtiments d’avant 1975, la paroi est considérée comme non isolée ; 
- Pour les bâtiments construits à partir de 1975 : 

o Les murs sont considérés comme isolés par l’intérieur ; 
o Les plafonds sont considérés isolés par l’extérieur ; 
o Les planchers sur terre-plein sont considérés isolés par l’extérieur (en sous face) à partir de 2001. 

On en déduit la valeur de b en fonction des différents cas suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Aiu/Aue 
UV,ue 

0,0 0,3 3,0 9,0 
 ≤ 0,25 0,95 0,95 1,00 1,00 

0,25 < ≤ 0,50 0,95 0,95 0,95 1,00 
0,50 < ≤ 0,75 0,90 0,95 0,95 1,00 
0,75 < ≤ 1,00 0,85 0,90 0,95 0,95 
1,00 < ≤ 1,25 0,85 0,90 0,90 0,95 
1,25 < ≤ 2,00 0,80 0,80 0,90 0,95 
2,00 < ≤ 2,50 0,75 0,80 0,85 0,90 
2,50 < ≤ 3,00 0,70 0,75 0,85 0,90 
3,00 < ≤ 3,50 0,65 0,75 0,80 0,90 
3,50 < ≤ 4,00 0,65 0,70 0,80 0,90 
4,00 < ≤ 6,00 0,55 0,60 0,70 0,85 
6,00 < ≤ 8,00 0,45 0,55 0,65 0,80 
8,00 < ≤ 10,00 0,40 0,50 0,60 0,75 

10,00 < ≤ 25,00 0,35 0,40 0,50 0,70 
25,00 < ≤ 50,00 0,20 0,25 0,35 0,50 
50,00 <  0,10 0,15 0,20 0,30 

Aiu/Aue 
UV,ue 

0,0 0,3 3,0 9,0 
 ≤ 0,25 0,80 0,85 0,90 0,95 

0,25 < ≤ 0,50 0,65 0,75 0,80 0,90 
0,50 < ≤ 0,75 0,55 0,65 0,75 0,85 
0,75 < ≤ 1,00 0,50 0,55 0,70 0,80 
1,00 < ≤ 1,25 0,45 0,50 0,65 0,80 
1,25 < ≤ 2,00 0,35 0,40 0,50 0,70 
2,00 < ≤ 2,50 0,30 0,35 0,45 0,65 
2,50 < ≤ 3,00 0,25 0,30 0,40 0,60 
3,00 < ≤ 3,50 0,20 0,30 0,40 0,55 
3,50 < ≤ 4,00 0,20 0,25 0,35 0,50 
4,00 < ≤ 6,00 0,15 0,20 0,25 0,40 
6,00 < ≤ 8,00 0,10 0,15 0,20 0,35 
8,00 < ≤ 10,00 0,10 0,10 0,20 0,30 

10,00 < ≤ 25,00 0,05 0,10 0,15 0,25 
25,00 < ≤ 50,00 0,05 0,05 0,05 0,15 
50,00 <  0,00 0,00 0,05 0,05 
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Les espaces tampons solarisés (vérandas, loggias fermées) non chauffés bénéficient d’apports solaires qui y génèrent 
des températures supérieures à celles atteintes dans les espaces non solarisés. 

Rappelons que les vérandas chauffées sont traitées en surface habitable. 

Dans le cas de vérandas ou loggias fermées non chauffées, les coefficients de réduction de température pris sont 
donnés dans le tableau ci-dessous : 

Zone climatique Orientation de la véranda Paroi donnant sur la véranda bver 

H1 

Nord 
Isolé 0.95 

Non isolé 0.85 

Est / Ouest 
Isolé 0.63 

Non isolé 0.6 

Sud 
Isolé 0.58 

Non isolé 0.55 

H2 

Nord 
Isolé 0.95 

Non isolé 0.85 

Est / Ouest 
Isolé 0.6 

Non isolé 0.58 

Sud 
Isolé 0.57 

Non isolé 0.55 

H3 

Nord 
Isolé 0.95 

Non isolé 0.85 

Est / Ouest 
Isolé 0.53 

Non isolé 0.53 

Sud 
Isolé 0.48 

Non isolé 0.55 
  

Aiu/Aue 
UV,ue 

0,0 0,3 3,0 9,0 
 ≤ 0,25 0,35 0,50 0,85 0,95 

0,25 < ≤ 0,50 0,20 0,35 0,70 0,90 
0,50 < ≤ 0,75 0,15 0,25 0,65 0,85 
0,75 < ≤ 1,00 0,15 0,20 0,55 0,80 
1,00 < ≤ 1,25 0,10 0,15 0,50 0,75 
1,25 < ≤ 2,00 0,05 0,10 0,40 0,65 
2,00 < ≤ 2,50 0,05 0,10 0,35 0,60 
2,50 < ≤ 3,00 0,05 0,10 0,30 0,55 
3,00 < ≤ 3,50 0,05 0,05 0,25 0,50 
3,50 < ≤ 4,00 0,05 0,05 0,25 0,45 
4,00 < ≤ 6,00 0,00 0,05 0,20 0,35 
6,00 < ≤ 8,00 0,00 0,05 0,15 0,30 
8,00 < ≤ 10,00 0,00 0,05 0,10 0,25 

10,00 < ≤ 25,00 0,00 0,00 0,10 0,20 
25,00 < ≤ 50,00 0,00 0,00 0,05 0,10 
50,00 <  0,00 0,00 0,00 0,05 

Aiu/Aue 
UV,ue 

0,0 0,3 3,0 9,0 
 ≤ 0,25 0,80 0,90 0,95 1,00 

0,25 < ≤ 0,50 0,65 0,80 0,95 1,00 
0,50 < ≤ 0,75 0,55 0,70 0,90 0,95 
0,75 < ≤ 1,00 0,50 0,65 0,90 0,95 
1,00 < ≤ 1,25 0,45 0,60 0,90 0,95 
1,25 < ≤ 2,00 0,35 0,45 0,80 0,95 
2,00 < ≤ 2,50 0,30 0,40 0,80 0,90 
2,50 < ≤ 3,00 0,25 0,35 0,75 0,90 
3,00 < ≤ 3,50 0,20 0,35 0,70 0,90 
3,50 < ≤ 4,00 0,20 0,30 0,70 0,85 
4,00 < ≤ 6,00 0,15 0,25 0,60 0,80 
6,00 < ≤ 8,00 0,10 0,20 0,55 0,75 
8,00 < ≤ 10,00 0,10 0,15 0,45 0,70 

10,00 < ≤ 25,00 0,05 0,10 0,40 0,65 
25,00 < ≤ 50,00 0,05 0,05 0,25 0,45 
50,00 <  0,00 0,05 0,10 0,30 
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Les orientations Nord intègrent les limites Nord-Est et Nord-Ouest. 

Les orientations Sud intègrent les limites Sud-Est et Sud-Ouest. 

L’orientation de la véranda prise en compte est celle de sa façade principale (avec la plus grande surface de vitrages 
verticaux). S’il existe plusieurs façades principales, c’est-à-dire qu’au moins deux façades d’orientation présentent de 
façon égale les surfaces vitrées les plus importantes, bver est la moyenne des bver sur ces orientations. 

 

3.2 Calcul des U des parois opaques 
Données d’entrée : 

Caractéristiques des parois (type, épaisseur, mitoyenneté, matériaux traditionnels) 

Caractéristique isolation (épaisseur, résistance, année d’isolation) 

Nombre d’appartements 

Retour d’isolation autour des menuiseries (avec ou sans) 

Hauteur moyenne sous plafond 

On considère qu’un logement est chauffé par effet joule lorsque la chaleur est fournie par une résistance électrique. 

Une paroi opaque (hors plancher bas) est considérée comme un mur dès lors que l'angle par rapport à l'horizontal est 
supérieur ou égal à 75°. Dans les autres cas, il s'agit d'un plancher haut. 
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3.2.1 Calcul des Umur 
3.2.1.1 Schéma du calcul de Umur 

 

  

Inconnue 

Oui 

Umur 

Saisir Umur 
Oui 

Non 

Connu ? 

Type de mur 

Connu ? 

Oui 

Umur_nu= 
Min(Umur0 ; 2,5) 

Isolation ? 

Umur_nu = 2,5 
Non 

Umur = Umur_nu 
Non 

Connu ? 

Oui 

Connu ? 

Non 

Connu ? 

Si Année de construction ≤74 alors Année d’isolation = 75-77 

Sinon Année d’isolation = Année de construction 

Umur = 
Min(Umur_nu ; 

Umur_tab) 

Umur_tab : 

Résistance isolant 

Umur =
1

1
Umur_nu + e

0,04
 

Umur =
1

1
Umur_nu + R୧ୱ୭୪ୟ୬୲

 

Epaisseur isolant 

Non 

Année d’isolation 

Oui 

Non 

Oui 
Umur = 

Min(Umur_nu ; 
Umur_tab) 
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3.2.1.2 Calcul des Umur0 

Umur0 est le coefficient de transmission thermique du mur non isolé (W/(m².K)). 

Epaisseur (en cm) ≤ 20 25 30 35 40 45 50 55 60 65 70 75 ≥ 80 

Murs en pierre de taille et 
moellons (granit, gneiss, porphyres, 

pierres calcaires, grès, meulières, 

schistes, pierres volcaniques) 

Murs constitués d’un 
seul matériau / inconnu 

3,2 2,85 2,65 2,45 2,3 2,15 2,05 1,90 1,80 1,75 1,65 1,55 1,50 

Murs avec remplissage 
tout venant 

- - - - - - 1,90 1,75 1,60 1,50 1,45 1,30 1,25 

 

Epaisseur connue (en cm) ≤ 40 45 50 55 60 65 70 75 ≥ 80 

Murs en pisé ou béton de terre 
stabilisé 

1,75 1,65 1,55 1,45 1,35 1,25 1,2 1,15 1,1 

 

Epaisseur connue (en cm) ≤ 8 10 13 18 24 ≥ 32 

Murs en pans de bois 
Sans remplissage tout venant 3 2,7 2,35 1,98 1,65 1,35 

Avec remplissage tout venant 1,7 

 

Epaisseur connue (en cm) ≤ 10 15 20 ≥ 25 

Murs bois (rondins) 1,6 1,2 0,95 0,8 

 

Epaisseur connue (en cm) ≤ 9 12 15 19 23 28 34 45 55 60 ≥ 70 

Murs en briques pleines simples 3,9 3,45 3,05 2,75 2,5 2,25 2 1,65 1,45 1,35 1,2 

 

Epaisseur connue (en cm) ≤ 20 25 30 35 45 50 ≥ 60 

Murs en briques pleines doubles avec lame d’air 2 1,85 1,65 1,55 1,35 1,25 1,2 

 

Epaisseur connue (en cm) ≤ 15 18 20 23 25 28 33 38 ≥ 43 

Murs en briques creuses 2,15 2,05 2 1,85 1,7 1,68 1,65 1,55 1,4 

 

Epaisseur connue ≤ 20 23 25 28 30 33 35 38 ≥ 40 

Murs en blocs de béton pleins 2,9 2,75 2,6 2,5 2,4 2,3 2,2 2,1 2,05 
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Epaisseur connue (en cm) ≤ 20 23 ≥ 25 

Murs en blocs de béton creux 2,8 2,65 2,3 

 

Epaisseur connue (en cm) ≤ 20 22,5 25 28 30 35 40 ≥ 45 

Murs en béton banché 2,9 2,75 2,65 2,5 2,4 2,2 2,05 1,9 

Murs en béton de mâchefer 2,75 2,5 2,4 2,25 2,15 1,95 1,8 - 

 

Epaisseur connue (en cm) 30 37,5 

Brique terre cuite alvéolaire 0,47 0,40 

 

  Mur en béton cellulaire 

Epaisseur (cm) 15 17,5 20 22,5 25 27,5 30 32,5 35 37,5 

Construction < 2013 0,90 0,79 0,70 0,63 0,57 0,53 0,49 0,45 0,42 0,40 

Construction ≥ 2013 0,69 0,60 0,53 0,48 0,43 0,40 0,36 0,30 0,28 0,22 

 

Epaisseur connue (en cm) ≤15 20 ≥ 25 

Murs sandwich béton/isolant/béton (sans isolation rapportée) 0,9 0,48 0,45 

 

Epaisseur connue (en cm) 10 15 20 25 30 35 40 ≥ 45 

Murs en ossature bois avec isolant en 
remplissage ≥ 2006 

0,45 0,35 0,26 0,21 0,17 0,15 0,13 0,11 

 

Epaisseur connue (en cm) 10 15 20 25 30 35 40 ≥ 45 

Murs en ossature bois avec isolant en 
remplissage 2001-2005 

0,52 0,41 0,3 0,24 0,2 0,17 0,15 0,13 

 

Epaisseur connue (en cm) 10 15 20 25 30 35 40 ≥ 45 

Murs en ossature bois avec isolant en 
remplissage <2001 

0,65 0,45 0,34 0,28 0,23 0,2 0,18 0,16 
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Epaisseur connue (en cm) ≤ 8 10 13 18 24 ≥ 32 

Murs en ossature bois avec remplissage tout 
venant 

1,7 

 

Epaisseur connue (en cm) ≤ 8 10 13 18 24 ≥ 32 

Murs en ossature bois sans remplissage  3 2,7 2,35 1,98 1,65 1,35 

Cloison de plâtre : Umur0 = 3,33 W/(m².K) 

Pour les parois dites « anciennes », c’est-à-dire constituées de matériaux traditionnels à savoir pierres, terre, mur à 
colombage, brique ancienne, la présence d’un enduit isolant n’est pas considérée comme une isolation. Cependant, 
cet enduit apporte une correction d’isolation qu’il faut prendre en compte en considérant : 

૙࢛࢘࢓ࢁ =  
૚

૚
࢚࢏࢛ࢊ࢔ࡱ࢙࢔ࢇ࢙_૙࢛࢘࢓ࢁ + ࢚࢏࢛ࢊ࢔ࢋࡾ

 

Avec : 

- Renduit = 0,7 m².K/W 

 

Pour l’ensemble des parois, la présence d’un doublage apporte une résistance thermique supplémentaire calculée 
comme suit :  

ࢋࢍࢇ࢒࢈࢛࢕ࢊ࢛࢘࢓ࢁ =
1

1
0ݎݑܷ݉ + ܴௗ௢௨௕௟௔௚௘

 

 

Avec les valeurs de résistances suivantes :  

- Pour un mur avec un doublage rapporté de nature indéterminée ou avec lame d’air de moins de 15 mm : Rdoublage = 
0,1 m².K/W 

- Pour un mur avec un doublage rapporté avec une lame d’air de plus de 15 mm ou avec un matériau de doublage 
connu (plâtre, brique, bois) : Rdoublage = 0,21 m².K/W 

Les murs en pavés de verre sont traités comme des parois vitrées (voir paragraphe 3.3). 

Pour les murs non répertoriés, saisir directement les coefficients de transmission thermique quand ils sont justifiés. 

Pour les murs doubles ou de composants multiples connus et justifiés, saisir directement le U du mur calculé.  
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3.2.2 Calcul des Uplancher bas (Upb) 
3.2.2.1 Schéma du calcul de Upb 

Si le plancher donne sur l’extérieur ou un local non chauffé (hors sous-sol) :  

Oui 

  

Inconnue 

Upb 

Saisir Upb 
Oui 

Non 

Connu ? 

Type de plancher 

Connu ? 

Oui 

Upb0 

Isolation ? 

Résistance isolant 

Upb0 = 2 
Non 

Upb = Upb0 
Non 

Effet joule
Autres

Effet joule
Autres

Effet joule
Autres

≤74 ou inconnu
2

2
2

2
2

2
75-77

0,9
0,9

0,95
0,95

1
1

78-82
0,8

0,9
0,84

0,95
0,89

1
83-88

0,55
0,8

0,58
0,74

0,78
0,89

89-00
0,55

0,5
0,58

0,63
0,5

0,56
01-05

0,3
0,3

0,3
0,3

0,47
0,47

06-12
0,27

0,27
0,27

0,27
0,4

0,4
≥13

0,23
0,23

0,23
0,23

0,25
0,25

H1
H2

H3
Année de construction ou d'isolation

Upb =
1

1
Upb0 + e

0,042

 

Upb =
1

1
Upb0 + R୧ୱ୭୪ୟ୬୲

 
Connu ? Oui 

Epaisseur isolant 

Non 

Connu ? 

Année d’isolation 

Non 

Oui 

Connu ? 

Si Année de construction ≤74 alors Année d’isolation = 75-77 

Sinon Année d’isolation = Année de construction 

Non 

Oui 

Upb = 
min(Upb0 ; 
Upb_tab) 

Upb_tab : 

Upb = 
min(Upb0 ; 
Upb_tab) 
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Pour les vides sanitaires, les sous-sol non chauffés et terre-plein, le calcul des déperditions se fait avec un coefficient 
Ue en remplacement de Upb. Le calcul de Upb est toutefois nécessaire pour obtenir la valeur du coefficient Ue, selon 
les tableaux ci-dessous. 

Upb est le coefficient de transmission thermique de la partie du plancher située entre l’ambiance intérieure et le vide 
sanitaire, le sous-sol ou le terre-plein. Il est calculé selon le schéma précédent (voir « plancher donnant sur l’extérieur 
ou un local non chauffé »), en W/(m2.K). 

Les données ne figurant pas dans le tableau peuvent être obtenues par interpolation et extrapolation en traçant des 
droites entre les valeurs les plus proches présentes dans le tableau. 

- P : périmètre ou linéaire du plancher déperditif du bâtiment ou du lot sur terre-plein, vide sanitaire ou sous-
sol non chauffé donnant sur l’extérieur ou un local non chauffé (m) 

- S : surface du plancher du bâtiment ou du lot sur terre-plein, vide sanitaire ou sous-sol non chauffé (m²) 

- 2S/P est arrondi à l’entier le plus proche 

Le Ue d'un plancher est un Umoyen pour tout le plancher du bâtiment. Il prend en compte l’isolation périphérique du 
plancher bas. Dès lors, tous les appartements d'un immeuble donnant sur un même terre-plein ont le même Ue. 

Le Ue d’un plancher bas d’immeuble est toujours calculé à l’immeuble, même dans le cas d’un DPE seulement sur un 
appartement. 

Valeurs de Ue (W/(m².K)) selon Upb et 2S/P : 

Si le plancher est sur vide sanitaire ou sous-sol non chauffé : 

                 Upb 
2S/P 

3,33 1,43 0,83 0,45 0,41 0,37 0,34 0,31 

3 0,45 0,42 0,39 0,36 0,33 0,3 0,28 0,26 
4 0,43 0,4 0,37 0,34 0,31 0,29 0,27 0,25 
5 0,38 0,36 0,34 0,32 0,3 0,28 0,26 0,25 
6 0,37 0,35 0,33 0,31 0,29 0,27 0,25 0,24 
7 0,36 0,34 0,32 0,3 0,28 0,26 0,24 0,23 
8 0,35 0,33 0,31 0,29 0,27 0,25 0,24 0,22 
9 0,34 0,32 0,3 0,28 0,26 0,24 0,23 0,22 

10 0,33 0,31 0,29 0,27 0,25 0,24 0,22 0,21 
12 0,28 0,27 0,26 0,25 0,24 0,22 0,21 0,2 
14 0,28 0,27 0,26 0,24 0,23 0,21 0,2 0,19 
16 0,28 0,27 0,25 0,23 0,21 0,2 0,19 0,18 
18 0,28 0,26 0,24 0,22 0,2 0,19 0,19 0,18 
20 0,24 0,23 0,22 0,21 0,2 0,19 0,18 0,17 
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Si le plancher donne sur terre-plein : 

 Bâtiment construit avant 2001 

                 Upb 
2S/P 

3,4 1,5 0,85 0,6 0,46 0,37 0,31 

3 0,78 0,56 0,43 0,35 0,3 0,78 0,56 
4 0,68 0,51 0,4 0,33 0,28 0,68 0,51 
5 0,6 0,46 0,38 0,32 0,27 0,6 0,46 
6 0,54 0,43 0,35 0,3 0,26 0,54 0,43 
7 0,49 0,39 0,33 0,28 0,25 0,49 0,39 
8 0,45 0,37 0,31 0,27 0,24 0,45 0,37 
9 0,42 0,34 0,29 0,26 0,23 0,42 0,34 

10 0,39 0,32 0,28 0,24 0,22 0,39 0,32 
12 0,35 0,29 0,25 0,22 0,2 0,35 0,29 
14 0,31 0,26 0,23 0,2 0,19 0,31 0,26 
16 0,28 0,24 0,21 0,19 0,17 0,28 0,24 
18 0,26 0,22 0,2 0,18 0,16 0,26 0,22 
20 0,24 0,21 0,18 0,17 0,15 0,24 0,21 

 Bâtiments à partir de 2001 

                 Upb 
2S/P 

3,4 1,5 0,85 0,59 0,46 

3 0,7 0,6 0,49 0,39 0,33 
4 0,65 0,55 0,45 0,36 0,31 
5 0,58 0,5 0,42 0,34 0,29 
6 0,52 0,45 0,38 0,32 0,27 
7 0,48 0,42 0,36 0,3 0,26 
8 0,45 0,39 0,33 0,28 0,25 
9 0,39 0,35 0,31 0,27 0,24 

10 0,38 0,34 0,3 0,26 0,23 
12 0,35 0,31 0,27 0,23 0,21 
14 0,3 0,27 0,24 0,21 0,19 
16 0,26 0,24 0,22 0,2 0,18 
18 0,25 0,24 0,21 0,18 0,17 
20 0,23 0,21 0,19 0,17 0,16 
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3.2.2.2 Calcul des Upb0 

Upb0 est le coefficient de transmission thermique du plancher bas non isolé (W/(m².K)). 

 

Plancher à entrevous isolant Upb0 = 0,45 W/(m².K) 

Pour les planchers bas non répertoriés, saisir directement les coefficients de transmission thermique Upb0 quand ils 
sont justifiés. Les données des règles TH-U peuvent être utilisées. 

  

Upb0 = 1,45 W/(m².K) 

Upb0 = 1,1 W/(m².K) 

Upb0 = 1,1 W/(m².K) 

Upb0 = 1,6 W/(m².K) 

Upb0 = 1,45 W/(m².K) 

Upb0 = 1,6 W/(m².K) 

Upb0 = 1,75 W/(m².K) 

Upb0 = 2 W/(m².K) 

Upb0 = 0,8 W/(m².K) 

Upb0 = 2 W/(m².K) 
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3.2.3 Calcul des Uplancher haut (Uph) 
3.2.3.1 Schéma du calcul de Uph 

Lorsque le local au-dessus du logement est un local non chauffé ou un local autre que d’habitation., Uph_tab est pris 
dans la catégorie « Terrasse ». 

  

Inconnue 

Oui 

Uph 

Saisir Uph 
Oui 

Non 

Connu ? 

Type de plafond 

Connu ? 

Oui 

Uph0 

Isolation ? 

Résistance isolant 

Uph0 = 2,5 
Non 

Uph = Uph0 
Non 

Uph =
1

1
Uph0 + e

0,04
 

Uph =
1

1
Uph0 + R୧ୱ୭୪ୟ୬୲

 Connu ? 
Oui 

Epaisseur isolant 

Non 

Connu ? 

Année d’isolation 

Non 

Oui 

Connu ? 

Année de construction ≤74 alors Année d’isolation = 75-77 

Sinon Année d’isolation = Année de construction 

Non 
Oui 

Effet joule
Autres

Effet joule
Autres

Effet joule
Autres

Effet joule
Autres

Effet joule
Autres

Effet joule
Autres

≤74 ou inconnue
2,5

2,5
2,5

2,5
2,5

2,5
2,5

2,5
2,5

2,5
2,5

2,5
75-77

0,5
0,5

0,53
0,53

0,56
0,56

0,75
0,75

0,79
0,79

0,83
0,83

78-82
0,4

0,5
0,42

0,53
0,44

0,56
0,7

0,75
0,74

0,79
0,78

0,83
83-88

0,3
0,3

0,32
0,32

0,33
0,33

0,4
0,55

0,42
0,58

0,44
0,61

89-00
0,25

0,25
0,26

0,26
0,3

0,3
0,35

0,4
0,37

0,42
0,39

0,44
01-05

0,23
0,23

0,23
0,23

0,3
0,3

0,3
0,3

0,3
0,3

0,3
0,3

06-12
0,2

0,2
0,2

0,2
0,25

0,25
0,27

0,27
0,27

0,27
0,27

0,27
≥13

0,14
0,14

0,14
0,14

0,14
0,14

0,14
0,14

0,14
0,14

0,14
0,14

Année de construction ou d'isolation

Com
bles

Terrasse
H1

H2
H3

H1
H2

H3

Uph = 
min(Uph0 ; 
Uph_tab) 

Uph_tab : 

Uph = 
min(Uph0 ; 
Uph_tab) 
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3.2.3.2 Calcul des Uph0 

Uph0 est le coefficient de transmission thermique du plancher haut non isolé (W/(m².K)). 

 

Combles aménagés sous rampant : Uph0 = 2,5 W/(m².K) 

Toiture en chaume : Uph0 = 0,24 W/(m².K) 

Plafond en plaque de plâtre : Uph0 = 2,5 W/(m².K) 

Les toitures en bac acier sont traités comme des combles aménagés sous rampants : Uph0 = 2.5W/m².KPour les murs, 
plafonds, planchers non répertoriés, saisir directement les coefficients de transmission thermique quand ceux si 
peuvent être justifiés. Les données des règles TH-U peuvent être utilisées à défaut. 

Attention : Les valeurs par défaut des caractéristiques des parois dépendent des années de construction dans certains 
cas. Pour les bâtiments ayant fait l’objet d’extension, les valeurs par défaut des caractéristiques des parois peuvent 
donc être différentes entre l’extension et le bâtiment originel. 

 

3.3 Calcul des U des parois vitrées et des portes 
Données d’entrée : 

Type de vitrage (simple, double…) 

Epaisseur lame d’air 

Présence d’une couche peu émissive 

Gaz de remplissage 

Inclinaison vitrage 

Type de menuiserie 

Type de volets 
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Type de porte 

Les grandes surfaces vitrées des vérandas chauffées seront traitées comme des portes-fenêtres avec des menuiseries 
au nu extérieur. 

Les parois en brique de verre sont traitées comme des parois vitrées avec : 

- Brique de verre pleine Uw = 3,5 W/(m².K) 

- Brique de verre creuse Uw = 2 W/(m².K) 

Les parois en polycarbonate sont traitées comme des parois vitrées avec : Uw = 3 W/(m².K) 

Définition de l’inclinaison des baies pour le calcul des U : 

- Paroi verticale = angle par rapport à l’horizontal ≥ 75° 

- Paroi horizontale = angle par rapport à l’horizontal < 75° 

Le coefficient U des fenêtres est connu : saisir Uw et caractériser les occultations pour déterminer Ujn. 

Si Uw est inconnu alors suivre la démarche suivante : 

Avec : 

- Ug : coefficient de transmission thermique du vitrage (W/(m².K)) 

- Uw : coefficient de transmission thermique de la fenêtre ou de la porte-fenêtre (vitrage + menuiserie) 
(W/(m².K)) 

- Ujn : coefficient de transmission thermique de la fenêtre ou de la porte-fenêtre avec les protections solaires 
(W/(m².K)) 

3.3.1 Détermination de la performance du vitrage Ug 
 Simple vitrage et survitrage 

Pour un simple vitrage, quelle que soit l’épaisseur du verre, prendre : 

- Ug = 5,8 W/(m².K) pour un vitrage vertical ou horizontal 

Le Ug d’un survitrage est déterminé en apportant une majoration de 0,1 W/(m².K) au Ug du double vitrage rempli à 
l’air sec ayant la même épaisseur de lame d’air. Les épaisseurs des lames d’air pour le survitrage sont plafonnées à 
20mm. C'est-à-dire que toute lame d’air d’un survitrage d’épaisseur supérieure à 20mm sera traitée dans les calculs 
comme une lame d’air de 20mm d’épaisseur. 

Détermination de Ug à partir du type de vitrage 

Détermination de Uw à partir de Ug, du type de paroi vitrée et de la menuiserie 

Détermination de Ujn à partir de Uw et du type de fermeture 

Si présence de protections solaires Ubaie = Ujn Sinon : Ubaie = Uw 
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- Double vitrage vertical 

Remplissage air sec ou inconnu    Remplissage Argon ou Krypton 

Remplissage air sec 

 

Remplissage argon ou krypton 

Epaisseur de lame 
d’air (mm) 

Ug W/(m².K) Epaisseur de 
lame d’air (mm) 

Ug W/(m².K) 

Vitrages non traités Vitrages peu émissifs Vitrages non traités Vitrages peu émissifs 

6 3,3 2,45 6 3 2 

8 3,1 2,1 8 2,9 1,7 

10 2,9 1,8 10 2,8 1,4 

12 2,8 1,6 12 2,7 1,3 

14 2,8 1,5 14 2,6 1,2 

15 2,7 1,4 15 2,6 1,1 

16 2,7 1,4 16 2,6 1,1 

18 2,7 1,4 18 2,6 1,1 

20 2,7 1,4 20 2,6 1,1 

 

- Double vitrage horizontal 

Remplissage air sec ou inconnu     Remplissage Argon ou Krypton 

Remplissage air sec 

 

Remplissage argon ou krypton 

Epaisseur de lame 
d’air (mm) 

Ug W/(m².K) Epaisseur de lame 
d’air (mm) 

Ug W/(m².K) 
Vitrages non traités Vitrages peu émissifs Vitrages non traités Vitrages peu émissifs 

6 3,7 2,6 6 3,3 2,1 

8 3,4 2,2 8 3,2 1,8 

10 3,2 1,9 10 3,1 1,5 

12 3,1 1,7 12 2,9 1,4 

14 3,1 1,6 14 2,8 1,2 

15 2,9 1,5 15 2,8 1,1 

16 2,9 1,5 16 2,8 1,1 

18 2,9 1,5 18 2,8 1,1 

20 2,9 1,5 20 2,8 1,1 

 
Attention : si la valeur de l’épaisseur de la lame d’air n’est pas dans le tableau présenté, prendre la valeur directement 
inférieure qui s’y trouve. 
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- Triple vitrage vertical 

Remplissage air sec ou inconnu    Remplissage Argon ou Krypton 

Remplissage air sec 

 

Remplissage argon ou krypton 

Epaisseur de lame 
d’air (mm) 

Ug W/(m².K) Epaisseur de lame 
d’air (mm) 

Ug W/(m².K) 

Vitrages non traités Vitrages peu émissifs Vitrages non traités Vitrages peu émissifs 

6 2,3 1,7 6 2,1 1,5 

8 2,1 1,4 8 1,9 1,2 

10 2,0 1,2 10 1,8 1,0 

12 1,9 1,1 12 1,8 0,9 

14 1,8 1,0 14 1,7 0,8 

15 1,8 0,9 15 1,7 0,7 

16 1,8 0,9 16 1,7 0,7 

18 1,7 0,8 18 1,6 0,6 

20 1,7 0,8 20 1,6 0,6 

 

- Triple vitrage horizontal 

Remplissage air sec ou inconnu    Remplissage Argon ou Krypton 

Remplissage air sec 

 

Remplissage argon ou krypton 

Epaisseur d’une 
lame d’air (mm) 

Ug W/(m².K) Epaisseur d’une 
lame d’air (mm) 

Ug W/(m².K) 
Vitrages non traités Vitrages peu émissifs Vitrages non traités Vitrages peu émissifs 

6 2,5 1,8 6 2,2 1,6 

8 2,2 1,5 8 2,0 1,2 

10 2,1 1,2 10 1,9 1,0 

12 2,0 1,1 12 1,9 0,9 

14 1,9 1,0 14 1,8 0,8 

15 1,9 0,9 15 1,8 0,7 

16 1,9 0,9 16 1,8 0,7 

18 1,8 0,8 18 1,7 0,6 

20 1,8 0,8 20 1,7 0,6 

Attention : Si un triple vitrage a des épaisseurs de lame d’air différentes, considérer que c’est un triple vitrage dont 
l’épaisseur de chaque lame d’air est la moitié de l’épaisseur totale des deux lames d’air (ou la valeur consignée dans 
les tableaux précédents la plus proche de la moitié de l’épaisseur). 

Exemple : pour un triple vitrage 4/10/4/12/4, considérer que c’est équivalent à un 4/10/4/10/4. 

Par défaut, les doubles et triples vitrages installés à partir de 2006 sont tous considérés remplis à l’Argon ou au 
Krypton. 

Si le Ug d’un vitrage est connu et justifié, le saisir directement. 
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3.3.2 Coefficients Uw des fenêtres / portes-fenêtres 
Les baies sans ouverture possible (ni battantes ni coulissantes) et les baies oscillantes seront traitées comme battantes 
dans toute la suite. 

Dans la suite, les Uw associés à des Ug non présents dans les tableaux peuvent être obtenus par interpolation ou 
extrapolation avec les deux Ug tabulés les plus proches. 

- Menuiserie métallique à rupture de pont thermique 

 Uw (W/(m².K)) 

Ug Fenêtre 
battante 

Fenêtre 
coulissante 

Porte-Fenêtre 
battante 

Porte-Fenêtre 
coulissante 

0,5 1,3 1,4 1,0 1,2 

0,6 1,4 1,5 1,1 1,3 

0,7 1,5 1,6 1,2 1,4 

0,8 1,6 1,6 1,3 1,5 

0,9 1,6 1,7 1,4 1,6 

1 1,7 1,8 1,5 1,6 

1,1 1,8 1,9 1,6 1,7 

1,2 1,9 2,0 1,7 1,8 

1,3 2,0 2,0 1,7 1,9 

1,4 2,1 2,1 1,8 2,0 

1,5 2,1 2,2 1,9 2,1 

1,6 2,2 2,3 2,0 2,2 

1,7 2,3 2,4 2,1 2,3 

1,8 2,4 2,4 2,2 2,4 

1,9 2,5 2,5 2,3 2,5 

2 2,6 2,6 2,4 2,5 

2,1 2,7 2,8 2,5 2,6 

2,2 2,7 2,9 2,6 2,7 

2,3 2,8 2,9 2,6 2,8 

2,4 2,9 3,0 2,7 2,9 

2,5 3,0 3,1 2,8 3,0 

2,6 3,1 3,2 2,9 3,1 

2,7 3,2 3,3 3,0 3,2 

2,8 3,3 3,3 3,1 3,3 

2,9 3,3 3,4 3,2 3,4 

3 3,4 3,5 3,3 3,4 

3,1 3,5 3,6 3,4 3,5 

3,2 3,6 3,7 3,5 3,6 

3,3 3,7 3,7 3,5 3,7 

3,4 3,8 3,8 3,6 3,8 

3,5 3,8 3,9 3,7 3,9 

3,6 3,9 4,0 3,8 3,9 

3,7 4,0 4,1 3,9 4,1 

3,8 4,1 4,1 4,0 4,2 

3,9 4,2 4,2 4,1 4,3 

4 4,3 4,3 4,2 4,3 

5,7 5,7 5,7 5,7 5,8 
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5,8 5,8 5,8 5,8 5,9 

5,9 5,9 5,9 5,9 6,0 

6 6,0 6,0 6,0 6,1 

 

- Menuiserie métallique sans rupture de pont thermique 

  Uw (W/(m².K)) 

Ug Fenêtre 
battante 

Fenêtre 
coulissante 

Porte-Fenêtre 
battante 

Porte-Fenêtre 
coulissante 

0,5 1,9 2,2 1,4 1,5 

0,6 2,0 2,3 1,5 1,6 

0,7 2,1 2,4 1,6 1,7 

0,8 2,2 2,4 1,7 1,8 

0,9 2,2 2,5 1,8 1,9 

1 2,3 2,6 1,9 1,9 

1,1 2,4 2,7 2,0 2,0 

1,2 2,5 2,8 2,1 2,1 

1,3 2,6 2,8 2,1 2,2 

1,4 2,7 2,9 2,2 2,3 

1,5 2,7 3,0 2,3 2,4 

1,6 2,8 3,1 2,4 2,5 

1,7 2,9 3,2 2,5 2,6 

1,8 3,0 3,2 2,6 2,7 

1,9 3,1 3,3 2,7 2,8 

2 3,2 3,4 2,8 2,8 

2,1 3,3 3,5 2,9 2,9 

2,2 3,3 3,6 3,0 3,0 

2,3 3,4 3,6 3,0 3,1 

2,4 3,5 3,7 3,1 3,2 

2,5 3,6 3,8 3,2 3,3 

2,6 3,7 3,9 3,3 3,4 

2,7 3,8 4,0 3,4 3,5 

2,8 3,9 4,0 3,5 3,6 

2,9 3,9 4,1 3,6 3,7 

3 4,0 4,2 3,7 3,7 

3,1 4,1 4,3 3,8 3,8 

3,2 4,2 4,4 3,9 3,9 

3,3 4,3 4,4 3,9 4,0 

3,4 4,4 4,5 4,0 4,1 

3,5 4,4 4,6 4,1 4,2 

3,6 4,5 4,7 4,2 4,3 

3,7 4,6 4,8 4,3 4,4 

3,8 4,7 4,8 4,4 4,5 

3,9 4,8 4,9 4,5 4,6 

4 4,9 5,0 4,6 4,6 

5,7 6,3 6,4 6,1 6,2 

5,8 6,4 6,4 6,2 6,3 

5,9 6,5 6,5 6,3 6,4 
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6 6,6 6,6 6,4 6,4 

 

 

- Menuiserie PVC 

  Uw (W/(m².K)) 

Ug Fenêtre battante Fenêtre 
coulissante 

Porte-Fenêtre 
battante 

Porte-Fenêtre 
coulissante 

Porte-Fenêtre 
battante avec 
soubassement 

0,5 0,9 1,3 0,8 1,1 0,9 

0,6 1,0 1,4 0,9 1,2 1,0 

0,7 1,1 1,5 1,0 1,2 1,1 

0,8 1,2 1,5 1,0 1,3 1,1 

0,9 1,2 1,6 1,1 1,4 1,2 

1 1,3 1,7 1,2 1,5 1,3 

1,1 1,4 1,7 1,3 1,6 1,4 

1,2 1,5 1,8 1,4 1,6 1,4 

1,3 1,5 1,9 1,4 1,7 1,5 

1,4 1,6 2,0 1,5 1,8 1,6 

1,5 1,7 2,0 1,6 1,9 1,6 

1,6 1,8 2,1 1,7 2,0 1,7 

1,7 1,8 2,2 1,8 2,0 1,8 

1,8 1,9 2,2 1,8 2,1 1,8 

1,9 2,0 2,3 1,9 2,2 1,9 

2 2,1 2,4 2,0 2,3 2,0 

2,1 2,1 2,4 2,1 2,4 2,1 

2,2 2,2 2,5 2,2 2,4 2,1 

2,3 2,3 2,6 2,2 2,5 2,2 

2,4 2,4 2,7 2,3 2,6 2,3 

2,5 2,4 2,7 2,4 2,7 2,3 

2,6 2,5 2,8 2,5 2,8 2,4 

2,7 2,6 2,9 2,6 2,8 2,5 

2,8 2,7 2,9 2,6 2,9 2,5 

2,9 2,7 3,0 2,7 3,0 2,6 

3 2,8 3,1 2,8 3,1 2,7 

3,1 2,9 3,1 2,9 3,2 2,8 

3,2 3,0 3,2 3,0 3,2 2,8 

3,3 3,0 3,3 3,0 3,3 2,9 

3,4 3,1 3,4 3,1 3,4 3,0 

3,5 3,2 3,4 3,2 3,5 3,0 

3,6 3,3 3,5 3,3 3,6 3,1 

3,7 3,3 3,6 3,4 3,6 3,2 

3,8 3,4 3,6 3,4 3,7 3,2 

3,9 3,5 3,7 3,5 3,8 3,3 

4 3,6 3,8 3,6 3,9 3,4 

5,7 4,8 5,0 5,0 5,2 4,6 

5,8 4,9 5,0 5,0 5,3 4,6 

5,9 5,0 5,1 5,1 5,4 4,7 



14 octobre 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 34 sur 140 

  29 
Annexe 1 - Méthode de calcul 3CL-DPE 2021 

6 5,1 5,2 5,2 5,5 4,8 

 

 

- Menuiserie bois ou bois métal 

Dans tous les calculs, les menuiseries mixtes bois métal prendront les caractéristiques du bois. 

  Uw (W/(m².K)) 

Ug Fenêtre 
battante 

Fenêtre 
coulissante 

Porte-Fenêtre 
battante 

Porte-Fenêtre 
coulissante 

Porte-Fenêtre battante 
avec soubassement 

0,5 1,1 1,2 0,9 1,0 1,1 

0,6 1,2 1,3 1,0 1,1 1,2 

0,7 1,3 1,4 1,1 1,2 1,2 

0,8 1,4 1,4 1,2 1,2 1,3 

0,9 1,4 1,5 1,2 1,3 1,4 

1 1,5 1,6 1,3 1,4 1,4 

1,1 1,6 1,7 1,4 1,5 1,5 

1,2 1,7 1,8 1,5 1,6 1,6 

1,3 1,8 1,9 1,6 1,7 1,7 

1,4 1,8 2,0 1,7 1,7 1,7 

1,5 1,9 2,1 1,8 1,8 1,8 

1,6 2,0 2,1 1,8 1,9 1,9 

1,7 2,1 2,2 1,9 2,0 1,9 

1,8 2,2 2,3 2,0 2,1 2,0 

1,9 2,2 2,4 2,1 2,2 2,1 

2 2,3 2,4 2,2 2,3 2,1 

2,1 2,4 2,5 2,3 2,3 2,2 

2,2 2,5 2,6 2,3 2,4 2,3 

2,3 2,6 2,7 2,4 2,5 2,4 

2,4 2,6 2,7 2,5 2,6 2,4 

2,5 2,7 2,8 2,6 2,7 2,5 

2,6 2,8 2,9 2,7 2,8 2,6 

2,7 2,9 3,0 2,8 2,9 2,6 

2,8 3,0 3,0 2,9 2,9 2,7 

2,9 3,0 3,1 2,9 3,0 2,8 

3 3,1 3,2 3,0 3,1 2,8 

3,1 3,2 3,3 3,1 3,2 2,9 

3,2 3,3 3,3 3,2 3,3 3,0 

3,3 3,4 3,4 3,3 3,4 3,1 

3,4 3,4 3,5 3,4 3,4 3,1 

3,5 3,5 3,6 3,5 3,5 3,2 

3,6 3,6 3,6 3,5 3,6 3,3 

3,7 3,7 3,7 3,6 3,7 3,3 

3,8 3,8 3,8 3,7 3,8 3,4 

3,9 3,8 3,9 3,8 3,9 3,5 

4 3,9 3,9 3,9 4,0 3,5 

5,7 5,3 5,3 5,3 5,4 4,7 
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5,8 5,4 5,4 5,4 5,5 4,8 

5,9 5,4 5,4 5,5 5,6 4,9 

6 5,5 5,5 5,6 5,7 4,9 

 

- Traitement des doubles fenêtres 

ݓܷ =
1

1
1ݓܷ + 1

2ݓܷ + 0,07
 

 sont respectivement le coefficient de transmission thermique des fenêtres 1 et 2 (W/(m².K)) 2ݓܷ  et 1ݓܷ

Chaque fenêtre du complexe doit donc être caractérisée pour déterminer la performance de la double fenêtre. 

Si le Uw d’une menuiserie est connu et justifié, le saisir directement. 

 

3.3.3 Coefficients Ujn des fenêtres/portes-fenêtres 
La présence de volets aux fenêtres et portes-fenêtres leur apporte un supplément d’isolation avec une résistance 
additionnelle ΔR. 

Fermetures ΔR (m2.K/W) 

Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les vénitiens 
extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec ajours fixes 

0,08 

Fermeture sans ajours en position déployée, volets roulants alu 0,15 

Volets roulants PVC ou bois (e ≤ 12 mm) 
Persienne coulissante et volet battant PVC ou bois (e ≤ 22 mm) 

0,19 
0,19 

Volets roulants PVC ou bois (e > 12 mm) 
Persienne coulissante et volet battant PVC ou bois (e > 22 mm) 
Fermeture isolée sans ajours en position déployée 

0,25 
0,25 
0,25 

Note : e est l’épaisseur du tablier. 

 

Dans la suite, les Ujn associés à des Uw non présents dans les tableaux peuvent être obtenus par interpolation ou 
extrapolation avec les deux Uw tabulés les plus proches. 

 Ujn pour une valeur de résistance supplémentaire ΔR (en m².K/W) de : 
Uw 

W/(m2.K) 0,08 0,15 0,19 0,25 

0,8 0,8 0,8 0,7 0,7 
0,9 0,9 0,8 0,8 0,8 
1 1,0 0,9 0,9 0,9 

1,1 1,1 1,0 1,0 1,0 
1,2 1,1 1,1 1,1 1,1 
1,3 1,2 1,2 1,2 1,1 
1,4 1,3 1,3 1,3 1,2 
1,5 1,4 1,4 1,3 1,3 
1,6 1,5 1,5 1,4 1,4 
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1,7 1,6 1,5 1,5 1,4 
1,8 1,7 1,6 1,6 1,5 
1,9 1,8 1,7 1,6 1,6 
2 1,9 1,8 1,7 1,7 

2,1 1,9 1,9 1,8 1,7 
2,2 2,0 1,9 1,9 1,8 
2,3 2,1 2,0 2,0 1,9 
2,4 2,2 2,1 2,0 2,0 
2,5 2,3 2,2 2,1 2,0 
2,6 2,4 2,3 2,2 2,1 
2,7 2,5 2,3 2,2 2,2 
2,8 2,5 2,4 2,3 2,2 
2,9 2,6 2,5 2,4 2,3 
3 2,7 2,6 2,5 2,4 

3,1 2,8 2,6 2,5 2,4 
3,2 2,9 2,7 2,6 2,5 
3,3 3,0 2,8 2,7 2,6 
3,4 3,0 2,9 2,7 2,6 
3,5 3,1 2,9 2,8 2,7 
3,6 3,2 3,0 2,9 2,7 
3,7 3,3 3,1 2,9 2,8 
3,8 3,4 3,1 3,0 2,9 
3,9 3,4 3,2 3,1 2,9 
4 3,5 3,3 3,1 3,0 

4,1 3,6 3,4 3,2 3,1 
4,2 3,7 3,4 3,3 3,1 
4,3 3,7 3,5 3,3 3,2 
4,4 3,8 3,6 3,4 3,2 
4,5 3,9 3,6 3,5 3,3 
4,6 4,0 3,7 3,5 3,4 
4,7 4,1 3,8 3,6 3,4 
4,8 4,1 3,8 3,7 3,5 
4,9 4,2 3,9 3,7 3,6 
5 4,3 4,0 3,8 3,6 

5,1 4,4 4,0 3,8 3,7 
5,2 4,4 4,1 3,9 3,7 
5,3 4,5 4,2 4,0 3,8 
5,4 4,6 4,2 4,0 3,8 
5,5 4,7 4,3 4,1 3,9 
5,6 4,7 4,4 4,2 4,0 
5,7 4,8 4,4 4,2 4,0 
5,8 4,9 4,5 4,3 4,1 
5,9 5,0 4,6 4,3 4,1 
6 5,0 4,6 4,4 4,2 

6,1 5,1 4,7 4,5 4,3 
6,2 5,2 4,8 4,5 4,3 
6,3 5,2 4,8 4,6 4,4 
6,4 5,3 4,9 4,6 4,4 
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6,5 5,4 5,0 4,7 4,5 
6,6 5,5 5,0 4,8 4,5 

Si le Ujn d’une menuiserie est connu et justifié, le saisir directement. 

3.3.4 Coefficients U des portes 
Si le coefficient U des portes est connu et justifié, le saisir directement. Sinon, prendre les valeurs tabulées ci-dessous : 

Nature de la menuiserie Type de porte Uporte W/(m².K) 

Porte simple en bois ou 
PVC 

Porte opaque pleine 3,5 
Porte avec moins de 30% de vitrage 

simple 
4 

Porte avec 30-60% de vitrage simple 4,5 
Porte avec double vitrage 3,3 

Porte simple en métal 

Porte opaque pleine 5,8 
Porte avec vitrage simple 5,8 

Porte avec moins de 30% de double 
vitrage 

5,5 

Porte avec 30-60% de double vitrage 4,8 

Toute menuiserie 
Porte opaque pleine isolée 1,5 
Porte précédée d’un SAS 1,5 

Porte isolée avec double vitrage 1,5 

Attention : une porte vitrée avec plus de 60% de vitrage est traitée comme une porte-fenêtre avec soubassement. 

 

3.4 Calcul des déperditions par les ponts thermiques 
Données d’entrée : 

Type d’isolation (ITI, ITE, ITR) 

Nombre de niveaux  

Nombre d’appartements 

Retour d’isolation autour des menuiseries (avec ou sans) 

Hauteur moyenne sous plafond 

Linéaires de pont thermique 

Position des menuiseries (nu extérieur, nu intérieur, tunnel) 

ܲܶ = ෍ ݇௣௕_௜/௠_௝ ∗ ݈௣௕_௜/௠_௝
௜,௝

+ ෍ ݇௣௜_௜/௠_௝ ∗ ݈௣௜_௜/௠_௝
௜,௝

+ ෍ ݇௥௙/௠_௝ ∗ ݈௥௙/௠_௝
௝

+ ෍ ݇௣௛_௜/௠_௝ ∗ ݈௣௛_௜/௠_௝
௜,௝

+ ෍ ݇௠௘௡_௜/௠_௝ ∗ ݈௠௘௡_௜/௠_௝
௜,௝

 

Avec : 

- kpb_i/m_j : valeur du pont thermique de la liaison plancher bas i mur j (W/(m.K)) (définie ci-après) 
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- kpi_i/m_j : valeur du pont thermique de la liaison plancher intermédiaire i mur j (W/(m.K)) (définie ci-après) 

- krf/m_j : valeur du pont thermique de la liaison refend mur j (W/(m.K)) (définie ci-après) 

- kph_i/m_j : valeur du pont thermique de la liaison plancher haut i mur j (W/(m.K)) (définie ci-après) 

- kmen_i/m_j : valeur du pont thermique de la liaison menuiserie i mur j (W/(m.K)) (définie ci-après) 

- lpb_i/m_j : longueur du pont thermique plancher bas i mur j (m). Il prend en compte les seuils des portes et porte-
fenêtre 

- lpi_i/m_j : longueur du pont thermique plancher intermédiaire i mur j (m) 

- lph_i/m_j : longueur du pont thermique plancher haut i mur j (m) 

- lrf /m_j : longueur du pont thermique refend mur j (m) 

En immeuble collectif d’habitation, la longueur totale forfaitaire du pont thermique refend mur est : 

݈௥௙/௠_௝ = 2 ∗ ݌ݏܪ ∗ ൫ܾܰ௟௚௧ −  ൯ݒ݅ܰ
Avec : 

 hauteur moyenne sous plafond : ݌ݏܪ 

 Nblgt : nombre d’appartements  

 Niv : nombre de niveaux de logements 

- lmen_i/m_j : longueur du pont thermique menuiserie i mur j (m) 

- ITI, ITE, ITR respectivement isolation thermique intérieure, extérieure et répartie. 

Si l’état d’isolation d’une paroi est inconnu : 

- Pour les bâtiments d’avant 1975, la paroi est considérée comme non isolée ; 

- Pour les bâtiments construits à partir de 1975 : 

o Les murs sont considérés comme isolés par l’intérieur ; 

o Les plafonds sont considérés isolés par l’extérieur ; 

o Les planchers sur terre-plein sont considérés non isolés avant 2001 et isolés par l’extérieur (en sous 
face) à partir de 2001 ; 

o Les autres planchers sont considérés isolés par l’extérieur. 

Dans la suite, les murs en ossature bois sont traités comme des murs à isolation répartie. 

Si les valeurs des ponts thermiques sont connues et justifiées, les saisir directement pour le calcul, à l’exception des 
ponts thermiques négligés dans les valeurs par défaut. Sinon les valeurs par défaut proposées dans la suite peuvent 
être utilisées. 

Les ponts thermiques des parois au niveau des circulations communes ne sont pas pris en compte. 

Aucun coefficient de réduction des températures (b) n’est appliqué aux ponts thermiques. 

Seuls les ponts thermiques entre parois lourdes ou entre une paroi et une menuiserie sont conservés. 

Le schéma ci-dessous permet d’identifier les différents types de ponts thermiques. 
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Exemple de représentations de ponts thermiques 
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3.4.1 Mur Plancher bas / mur 
kpb_i/m_j : Valeur du pont thermique de la liaison Plancher bas i/Mur j (W/(m.K)) 

kpb_i/m_j
 Plancher Bas 

Non Isolé ITI ITE ITI + ITE 

Mur 
extérieur 

Non Isolé 0,39 0,47 0,8 0,47 
ITI 0,31 0,08 0,71 0,08 
ITE 0,49 0,48 0,64 0,48 
ITR 0,35 0,1 0,45 0,1 

ITI + ITE 0,31 0,08 0,45 0,08 
ITI + ITR 0,31 0,08 0,45 0,08 
ITE + ITR 0,35 0,1 0,45 0,1 

Seuls les murs et planchers bas constitués d’un matériau lourd (béton, brique, …) sont considérés ici. Pour les autres 
cas ce pont thermique est pris nul. 

Pour les murs, s’il n’est pas possible de distinguer le type d’isolation (ITI, ITE…), prendre par défaut ITI. 

Pour les planchers bas, s’il n’est pas possible de distinguer le type d’isolation (ITI, ITE…), prendre par défaut ITE. 

Pour un plancher bas, ITI correspond à une isolation sous chape et ITE à une isolation en sous face. 

Les planchers en hourdis polystyrène sont traités comme des planchers avec ITE. 

 

3.4.2 Plancher intermédiaire / mur 
kpi_i/m_j : Valeur du pont thermique de la liaison Plancher intermédiaire i/Mur j (W/(m.K)) 

 kpi_i/m_j
 

Mur extérieur 

Non Isolé 0,86 
ITI 0,92 
ITE 0,13 
ITR 0,24 

ITI + ITE 0,13 
ITI + ITR 0,24 
ITE + ITR 0,13 

Seuls les murs et planchers constitués d’un matériau lourd (béton, brique, …) sont considérés ici. Pour les autres cas 
ce pont thermique est pris nul. 

Pour les murs, s’il n’est pas possible de distinguer le type d’isolation (ITI, ITE…), prendre par défaut ITI. 

Les ponts thermiques des planchers intermédiaires en structure légère (ossature bois ou autre matériau) / murs sont 
négligés. 

Lorsque le plancher intermédiaire ne sépare pas deux niveaux du lot faisant l’objet du DPE, il faut prendre en compte 
dans les calculs seulement la moitié de la valeur tabulée ci-dessus. 
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3.4.3 Plancher haut / mur 
kph_i/m_j : Valeur du pont thermique de la liaison Plancher haut i/Mur j (W/(m.K)) 

Terrasse ou plancher haut lourd : 
 

kph_i/m_j
 Plancher Haut 

Non Isolé ITI ITE ITI + ITE 

Mur 
extérieur 

Non Isolé 0,3 0,83 0,4 0,4 
ITI 0,27 0,07 0,75 0,07 
ITE 0,55 0,76 0,58 0,58 
ITR 0,4 0,3 0,48 0,3 

ITI + ITE 0,27 0,07 0,58 0,07 
ITI + ITR 0,27 0,07 0,48 0,07 
ITE + ITR 0,4 0,3 0,48 0,3 

Pour les murs, s’il n’est pas possible de distinguer le type d’isolation (ITI, ITE…), prendre par défaut ITI. 

Pour les planchers haut, s’il n’est pas possible de distinguer le type d’isolation (ITI, ITE…), prendre par défaut ITE. 

Pour un plancher haut, ITI correspond à une isolation sous plancher haut et ITE à une isolation sur plancher haut. 

Les ponts thermiques des planchers haut en structure légère sont négligés. 

 

3.4.4 Refend / mur 
krf/m_j : Valeur du pont thermique de la liaison Refend/Mur j (W/(m.K)) 

  krf/m_j 
 

Mur 
extérieur 

Non Isolé 0,73 
ITI 0,82 
ITE 0,13 
ITR 0,2 

ITI + ITE 0,13 
ITI + ITR 0,2 
ITE + ITR 0,13 

Seuls les murs et refends constitués d’un matériau lourd (béton, brique, …) sont considérés ici. Pour les autres cas, ce 
pont thermique est pris nul. 

Pour les murs, s’il n’est pas possible de distinguer le type d’isolation (ITI, ITE…), prendre par défaut ITI. 

Les ponts thermiques des parois sur circulation sont négligés pour les appartements et les immeubles. 

Lorsque le refend ne sépare pas deux volumes du même lot faisant l’objet du DPE, il faut prendre en compte dans les 
calculs seulement la moitié de la valeur tabulée ci-dessus. 
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3.4.5 Menuiserie / mur 
kmen_i/m_j : Valeur du pont thermique de la liaison Menuiserie i/Mur j (W/(m.K)) 

On entend par menuiserie les fenêtres, portes ou portes-fenêtres. 

kmen_i/m_j 

Menuiserie 

Au nu 
extérieur 

En tunnel 
Au nu 

intérieur 
Lp=5 Lp=10 Lp=5 Lp=10 Lp=5 Lp=10 

Mur 

Non isolé 0,43 0,29 0,31 0,19 0,38 0,25 

ITI avec retour d’isolant 0,22 0,18 0,16 0,13 0 0 

ITI sans retour d’isolant 0,43 0,29 0,31 0,19 0 0 

ITE avec retour d’isolant 0 0 0,19 0,15 0,25 0,2 

ITE sans retour d’isolant 0 0 0,45 0,4 0,9 0,8 

ITR 0,2 

ITI+ITE avec retour d’isolant 0 0 0,16 0,13 0 0 

ITI+ITE sans retour d’isolant 0 0 0,31 0,19 0 0 

ITI+ITR avec retour d’isolant 0,2 0,18 0,16 0,13 0 0 

ITI+ITR sans retour d’isolant 0,2 0,2 0,2 0,19 0 0 

ITE+ITR avec retour d’isolant 0 0 0,19 0,15 0,2 0,2 

ITE+ITR sans retour d’isolant 0 0 0,2 0,2 0,2 0,2 

Avec : 

- Lp est la largeur approximative (arrondie à la valeur la plus proche apparaissant dans le tableau) du dormant 
de la menuiserie (cm). 

En cas de double-fenêtre, la largeur du dormant est la plus importante des deux. 

Pour les murs, s’il n’est pas possible de distinguer le type d’isolation (ITI, ITE…), prendre par défaut ITI. 

Ces valeurs de pont thermique sont valables pour les appuis, tableaux et le linteau de la menuiserie. 

Les ponts thermiques au niveau des seuils de porte et de porte-fenêtre ne sont pas pris en compte. 

Les ponts thermiques avec les parois en structure bois (ossature bois, rondin de bois, pans de bois) sont négligés. 

Les ponts thermiques au niveau des fenêtres de toit sont négligés.  

Les ponts thermiques pour la liaison mur / pavés de verre, plancher pavé de verre et plafond pavés de verre ne sont 
pas pris en compte.  
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4 Calcul des déperditions par renouvellement d’air 
Données d’entrée : 

Type de bâtiment 

Surface des parois déperditives hors plancher bas 

Surface habitable  

Nombre de niveaux 

Hauteur moyenne sous plafond 

Type de ventilation 

Année de construction ou de l’installation 

Zone climatique 

Les déperditions DR par renouvellement d’air par degré d’écart entre l’intérieur et l’extérieur (W/K) sont données par 
la formule suivante : 

ܴܦ = ݐ݊݁ݒܪ  +  ݉ݎ݁݌ܪ
Avec : 

- Hvent : déperdition thermique par renouvellement d’air due au système de ventilation par degré d’écart entre 
l’intérieur et l’extérieur (W/K) : 

ݐ݊݁ݒܪ = 0,34 ∗ ௖௢௡௩݌݁ݎܽݒܳ ∗ ܵℎ 
 Qvarepconv : débit d’air extrait conventionnel par unité de surface habitable (m3/(h.m2)) (voir tableau par 

type de ventilation ci-après) 

 Sh : surface habitable (m2) 

 0,34 : chaleur volumique de l'air (Wh/(m3.K)) 

- Hperm : déperdition thermique par renouvellement d’air due au vent par degré d’écart entre l’intérieur et 
l’extérieur (W/K) : 

݉ݎ݁݌ܪ = 0,34 ∗  ݂݊݅ݒܳ
 Qvinf : débit d’air dû aux infiltrations liées au vent (m3/h) : 

= ݂݊݅ݒܳ  
݌ݏܪ ∗ ܵℎ ∗ ݊ହ଴ ∗  ݁

1 + ݂
݁ ∗ ൬ܳݑ݋ݏܽݒ ௖݂௢௡௩  − ௖௢௡௩݌݁ݎܽݒܳ 

݌ݏܪ ∗ ݊ହ଴
൰

ଶ 

□ Hsp : hauteur moyenne sous plafond (m) 

□ Sh : surface habitable (m²) 

□ Qvasoufconv : débit volumique conventionnel à souffler (m3/(h.m²)) (voir tableau par type de ventilation 
ci-après) 

□ Qvarepconv : débit volumique conventionnel à reprendre (m3/(h.m²)) (voir tableau par type de 
ventilation ci-après) 
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□ e et f sont des coefficients de protection prenant les valeurs tabulées ci-dessous : 

Coefficient Plusieurs façades exposées Une seule façade exposée 
e 0,07 0,02 
f 15 20 

Une façade exposée est une façade donnant sur l’extérieur.  

□ n50 : Renouvellement d’air sous 50 Pascals (h-1) : 

݊ହ଴ =
ܳସ௣௔

ቀ 4
50ቁ

ଶ
ଷ

∗ ݌ݏܪ  ∗ ܵℎ

 

 Q4Pa : perméabilité sous 4 Pa de la zone (m3/h) : 

ܳସ௉௔ = ܳସ௉௔௘௡௩ + 0,45 ∗ ܵ݉݁ܽ௖௢௡௩ ∗ ܵℎ 

o Smeaconv : somme des modules d’entrée d’air sous 20 Pa par unité de surface habitable 
(m3/(h.m2)) (voir tableau par type de ventilation ci-après) 

o Q4Paenv : perméabilité de l’enveloppe (m3/h) : 

ܳସ௉௔௘௡௩ = ܳସ௉௔௖௢௡௩/௠² ∗  ݌݁݀ܵ

 Sdep : surface des parois déperditives hors plancher bas (m²) 

 Q4Paconv/m² : valeur conventionnelle de la perméabilité sous 4Pa (m3/(h.m2)) : 

 Appartement/Immeuble Maison 

Avant 
1948 

1948 - 
1974 

1975 - 
2012 

>2012 Avant 
1948 

1948 - 
1974 

1975 - 
2005 

2006 - 
2012 

>2012 

Q4Paconv/m² 4,6 2 1,5 1 3,3 2,2 1,9 1,3 0,6 

Pour les bâtiments qui ont fait l’objet d’une mesure d’étanchéité à l’air moins de deux ans avant le diagnostic, la valeur 
mesurée de Q4Paconv/m² peut être saisie. 

Pour les bâtiments ou logements construits avant 1948 avec une isolation des murs et/ou du plafond (isolation de plus 
de 50% des surfaces), Q4Paconv/m² = 2 m3/(h.m2) 

Pour les bâtiments ou logements construits entre 1948 et 1974 avec une isolation des murs et/ou du plafond (isolation 
de plus de 50% des surfaces), Q4Paconv/m² = 1,9 m3/(h.m2) 

Pour les bâtiments ou logements construits avant 1948 et dont les menuiseries possèdent des joints,  Q4Paconv/m² = 2,5 
m3/(h.m2). On considère cette condition respectée si les menuiseries représentant plus de 50% de la surface totale 
possèdent des joints. 
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Type de ventilation Qvarepconv 
(m3/(h.m²)) 

Qvasoufconv 
(m3/(h.m²)) 

Smeaconv 
(m3/(h.m²)) 

Ventilation par ouverture des fenêtres 1,2 1,2 0 
Ventilation par entrées d'air hautes et basses 2,23 0 4 
VMC SF Auto réglable < 1982 1,97 0 2 
VMC SF Auto réglable de 1982 à 2000 1,65 0 2 
VMC SF Auto réglable de 2001 à 2012 1,50 0 2 
VMC SF Auto réglable après 2012 1,32 0 2 
VMC SF Hygro A < 2001 1,50 0 2 
VMC SF Hygro A de 2001 à 2012 1,44 0 2 
VMC SF Hygro A après 2012 1,16 0 2 
VMC SF Gaz < 2001 1,59 0 2 
VMC SF Gaz de 2001 à 2012 1,53 0 2 
VMC SF Gaz après 2012 1,22 0 2 
VMC SF Hygro B < 2001 1,36 0 1,5 
VMC SF Hygro B de 2001 à 2012 1,24 0 1,5 
VMC SF Hygro B après 2012 1,09 0 1,5 
VMC Basse pression Auto-réglable 1,97 0 2 
VMC Basse pression Hygro A 1,30 0 2 
VMC Basse pression Hygro B 1,24 0 1,5 
VMC DF individuelle avec échangeur ≤ 2012 0,60 0,6 0 
VMC DF individuelle avec échangeur après 2012 0,26 0,26 0 
VMC DF collective avec échangeur ≤ 2012 0,75 0,75 0 
VMC DF collective avec échangeur après 2012 0,46 0,46 0 
VMC DF sans échangeur ≤ 2012 1,65 1,65 0 
VMC DF sans échangeur après 2012 1,32 1,32 0 
Ventilation naturelle par conduit 2,23 0 4 
Ventilation hybride < 2001 1,52 0 3 
Ventilation hybride de 2001 à 2012 1,33 0 3 
Ventilation hybride après 2012 1,17 0 3 
Ventilation hybride avec entrées d'air hygro < 2001 1,52 0 2 
Ventilation hybride avec entrées d'air hygro de 2001 à 1,33 0 2 
Ventilation hybride avec entrées d'air hygro après 2012 1,17 0 2 
Ventilation mécanique sur conduit existant ≤ 2012 2,24 0 4 
Ventilation mécanique sur conduit existant après 2012 1,97 0 4 
Ventilation naturelle par conduit avec entrées d'air 
hygro 2,23 0 3 

Puits climatique sans échangeur ≤ 2012 0,99 0,99 0 
Puits climatique sans échangeur après 2012 0,79 0,79 0 
Puits climatique avec échangeur ≤ 2012 0,36 0,36 0 
Puits climatique avec échangeur après 2012 0,16 0,16 0 

 
Cas des VMC par insufflation : 

Les VMC par insufflation sont traitées comme des VMC simple flux autoréglables et avec les mêmes caractéristiques 
selon les années d’installation. 

Cas des puits climatiques (intégrés au tableau ci-dessus) : 

Le puits climatique est considéré comme une VMC double flux faisant rentrer dans le logement de l’air à une 
température proche de celle du sol. 
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Par hypothèse la température moyenne en sortie du puits canadien est de 12°C. La température moyenne extérieure 
d’Octobre à Avril est de 8°C. 

La modélisation du puits climatique est donc comparable à une celle d’une VMC double flux avec une correction sur 
les températures  correction = ୘୧୬୲ିଵଶ

୘୧୬୲ି଼
= 0,6 appliquée pour obtenir les valeurs présentes dans le tableau. 

 

 

 

5 Calcul des consommations d’auxiliaires de ventilation 
Données d’entrée : 

Type de VMC 

Type de bâtiment 

Surface habitable 

La consommation annuelle d’auxiliaires de ventilation (kWhef/an) est donnée par la formule : 

ݔݑܽܥ = 8760 ∗
௠௢௬ݐ݊݁ݒܲ

1000
 

Avec : 

- Pventmoy : puissance moyenne des auxiliaires (W) 

 Pventmoy en maison individuelle : 

Pventmoy jusqu’à 2012 Après 2012 

Simple Flux Auto 65 W-ThC 35 W-ThC 

Simple Flux hygro 50 W-ThC 15 W-ThC 

Double Flux 80 W-ThC 35 W-ThC 

Les puissances d’auxiliaires tabulées ci-dessus pour les VMC double flux intègrent les puissances du 
soufflage et de l’extraction. 

 Pventmoy en immeuble collectif : 

௠௢௬ݐ݊݁ݒܲ = ݐ݊݁ݒܲ ∗ ௖௢௡௩݌݁ݎܽݒܳ   ∗ ܵℎ 

□ Qvarepconv : débit d'air extrait conventionnel par unité de surface habitable (m³/(h.m²)) (voir chapitre 
4) 

□ Sh : surface habitable (m2) 

□ Pvent : puissance des auxiliaires (W/(m³/h)) : 

Pvent Jusqu’à 2012 Après 2012 
Simple Flux Auto réglable 0,46 W-ThC/(m³/h) 0,25 W-ThC/(m³/h) 
Simple Flux hygro réglable 0,46 W-ThC/(m³/h) 0,25 W-ThC/(m³/h) 
Double Flux Auto réglable 1,1 W-ThC/(m³/h) 0,6 W-ThC/(m³/h) 

Les puissances d’auxiliaires des VMC basse pression sont les mêmes que pour les VMC classiques. 
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Les puissances d’auxiliaires tabulées ci-dessus pour les VMC double flux intègrent les puissances du soufflage 
et de l’extraction. 

 Ventilation Hybride : 

On considère que le système bascule d'un mode mécanique à un mode naturel et inversement. Les 
consommations d’auxiliaire ont lieu pendant le mode de fonctionnement mécanique. 

Par défaut la durée de fonctionnement de l’extracteur mécanique est prise pour le mode grand débit : 

 
Durée d’utilisation en grand débit 

(en h/semaine) 
Collectif 28 

individuel 14 

Les consommations d’auxiliaires pour une VMC hybride correspondent aux consommations d’une VMC 
classique autoréglable de 2001 à 2012 multipliées par le ratio du temps d’utilisation : 

 
Ratio du temps d’utilisation du 

mode mécanique 
Collectif 0,167 

individuel 0,083 
 

6 Détermination des apports gratuits 

6.1 Calcul de F 
Données d’entrée : 

Département 

Altitude 

Fj est la fraction des besoins de chauffage du mois j couverts par les apports gratuits, elle s’exprime en fonction de 
l’inertie du bâtiment : 

Inertie Fj 

Lourde / Très Lourde 
݆ܺ − ௝ܺ

ଷ,଺

1 − ௝ܺ
ଷ,଺  

Moyenne 
݆ܺ − ௝ܺ

ଶ,ଽ

1 − ௝ܺ
ଶ,ଽ  

Légère 
݆ܺ − ௝ܺ

ଶ,ହ

1 − ௝ܺ
ଶ,ହ  

Avec : 

௝ܺ =
௝ݏܣ + ܣ ௝݅

ܸܩ ∗ ௝ܪܦ
 

- GV : déperditions de l’enveloppe en W/K (calculées dans la partie 3) 
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- DHj : degrés-heures de chauffage sur le mois j (°Ch), déterminés à partir des tableaux des paragraphes 18.2 et 
18.3 : 

□ DH19 pour une consigne de chauffage à 19°C (comportement conventionnel) 

□ DH21 pour une consigne de chauffage à 21°C (comportement dépensier) 

ܣ - ௝݅ : apports internes dans le logement sur le mois j (Wh) : 
Les apports internes de chaleur dus aux équipements prennent en compte l’ensemble des équipements 
« mobiliers » (cuisson, audiovisuel, informatique, lavage, froid, appareils ménagers). Pour distinguer le 
fonctionnement permanent du fonctionnement lié à l’occupation, on considère que la puissance de chaleur 
dégagée par l’ensemble des équipements est conventionnellement de : 

 5,7 W/m² en occupation hors période de sommeil 

 1,1 W/m² en inoccupation et pendant le sommeil 

Le scénario conventionnel d’occupation hebdomadaire des logements est le suivant : 

 De 0h à 9h et de 17h à 24h avec une période de sommeil allant de 0h et de 6h et de 22h à 24h les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi 

 De 0h à 9h et de 13h à 24h avec une période de sommeil allant de 0h à 6h et de 22h à 24h le mercredi 

 De 0h à 24h les samedi et dimanche avec une période de sommeil allant de 0h à 6h et de 22h à 24h 

Soit sur une semaine : 

 132h d’occupation dont 56h de sommeil 

 36h d’inoccupation 

Les apports internes moyens dus aux équipements sur une semaine type sont donc de 3,18 W/m². 

À ces apports il faut ajouter : 

 Ceux de l’éclairage, qui correspondent à une puissance moyenne de 1,4 W/m² en fonctionnement. Les 
apports d’éclairage sont des moyennes annuelles sur toutes les zones climatiques. Cette valeur est 
pondérée par le nombre d’heures moyen d’éclairage (voir paragraphe 16.1) sur l’année c’est-à-dire 
2123 h sur 8760 h. 

Les apports moyens annuels d’éclairage correspondent donc à 1,4 ∗ ଶଵଶଷ
଼଻଺଴

= 0,34 W/m². 

 Ceux dus aux occupants : on considère un apport de chaleur de 90W par adulte équivalent (variable 
Nadeq déterminée au paragraphe 11.1). Le nombre d’adultes équivalent est calculé en fonction de la 
surface habitable. Les apports de chaleur dus aux occupants sont donc à 90 ∗ Nୟୢୣ୯ ∗ ଵଷଶ

଻∗ଶସ
. 

En période de chauffe : 

Les apports internes sur le mois j (en Wh) en période de chauffe sont donc : 

ܣ ௝݅ = ൤(3,18 + 0,34 ) ∗  ܵℎ + 90 ∗ 
132
168

∗ ௔ܰௗ௘௤൨ ∗ ݁ݎܰ ௝݂ 

 Sh : surface habitable du logement (m²) 

 Nadeq : nombre d’adultes équivalent (voir paragraphe 11.1) 

 Nrefj : nombre d’heures de chauffage pour le mois j, déterminé à partir des tableaux des paragraphes 
18.2 et 18.3 : 
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□ Nref (19°C) pour une consigne de chauffage à 19°C (comportement conventionnel) 

□ Nref (21°C) pour une consigne de chauffage à 21°C (comportement dépensier) 

Pour une année complète, Nref est évalué seulement sur la saison de chauffe avec : 

= ݂݁ݎܰ  ෍ ݁ݎܰ ௝݂
௝

 

- Asj : apports solaires sur le mois j durant la période de chauffe (Wh) : 

௝ݏܣ = 1000 ∗ ݏܵ ௝݁ ∗  ௝ܧ

En présence d’une véranda ou autre espace solarisé non chauffé, à ces apports solaires s’ajoutent ceux à 
travers cet espace. Le calcul des apports solaires à travers un espace solarisé non chauffé est détaillé au 
paragraphe 6.3. 

 Ssej : « Surface transparente sud équivalente » du logement, c'est-à-dire la surface de paroi, fictive, 
exposée au sud, totalement transparente et sans ombrage, qui provoquerait les mêmes apports solaires 
que les parois du logement, pour le mois j (m²) (voir partie 6.2) 

 Ei : ensoleillement reçu, sur le mois j, par une paroi verticale orientée au sud en absence d'ombrage 
(kWh/m²) 

En période de refroidissement : 

De la même manière, les apports internes sur le mois j (en Wh) en période de refroidissement sont donc : 

௝ݎ݂_݅ܣ = ൤(3,18 + 0,34 ) ∗  ܵℎ + 90 ∗  
132
168

∗ ௔ܰௗ௘௤൨ ∗ ݁ݎܰ  ௝݂ 

Avec : 

- Nrefj : nombre d’heures de chauffage pour le mois j, déterminé à partir des tableaux des paragraphes 18.2 et 
18.3 : 

 Nref (28°C) pour une consigne de refroidissement à 28°C (comportement conventionnel) 

 Nref (26°C) pour une consigne de refroidissement à 26°C (comportement dépensier) 

Pour une année complète, Nref est évalué seulement sur la saison de refroidissement avec : 

= ݂݁ݎܰ  ෍ ݁ݎܰ ௝݂
௝

 

Les apports solaires sur le mois j As_frj  (en Wh) durant la période de refroidissement sont : 

௝ݎ݂_ݏܣ = 1000 ∗ ݏܵ ௝݁ ∗  ௝ݎ݂_ܧ

Avec : 

- E_frj : ensoleillement reçu en période de refroidissement, sur le mois j, par une paroi verticale orientée au sud 
en absence d’ombrage (kWh/m²), déterminé à partir des tableaux des paragraphes 18.2 et 18.3 : 

 E_frj (19°C) pour une consigne de chauffage à 19°C (comportement conventionnel) 

 E_frj (21°C) pour une consigne de chauffage à 21°C (comportement dépensier) 

- Ssej : « Surface transparente sud équivalente » du logement pour le mois j (m²) 
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6.2 Détermination de la surface Sud équivalente 
Données d’entrée : 

Inclinaison des baies (verticale, pente, horizontale) 

Orientation des baies (Nord, Sud, Est, Ouest) 

Position des baies en flanc de loggias 

Nature des menuiseries (bois, PVC…) 

Type de vitrage (Simple, double…) 

Positionnement de la menuiserie (tunnel, nu intérieur…) 

Type de masque 

Masques proches (balcon, loggias…) 

Masques lointains 

Profondeur des masques proches (profondeur balcon) 

Largeur des baies 

Positionnement des masques (Nord, Sud…) 

Angle de vue des masques lointains 

Type de fenêtre ou de porte fenêtre (coulissante, battante, avec ou sans soubassement…) 

La prise en compte des apports solaires exige à minima une saisie par façade des fenêtres du bâtiment. Le calcul de la 
surface sud équivalente se fait en sommant les valeurs de Sse pour chaque paroi vitrée i : 

݆݁ݏܵ = ෍ ݅ܣ ∗ ݅ݓܵ ∗ ݅݁ܨ ∗ ݆,1݅ܥ
݅

 

Avec : 

 surface de la baie i (m²) : ݅ܣ -

 proportion d’énergie solaire incidente qui pénètre dans le logement par la paroi vitrée i : ݅ݓܵ -

 facteur d'ensoleillement, qui traduit la réduction d'énergie solaire reçue par une paroi vitrée du fait :  ݅݁ܨ -
des masques 

 coefficient d’orientation et d’inclinaison pour la paroi vitrée i pour le mois j, voir paragraphe 18.5 : ݆,1݅ܥ -

La surface vitrée des portes n’est pas prise en compte dans le calcul de Ssej.  

 

6.2.1 Détermination du facteur solaire 

La proportion d’énergie solaire incidente qui pénètre dans le logement à travers une paroi est donnée par : 

- Pour les parois en polycarbonate : Sw = 0,4 
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- Pour les parois en brique de verre pleine ou creuse : Sw = 0,4 

- Pour les doubles-fenêtres composées de deux fenêtres de facteur solaire Sw1 et Sw2, le facteur solaire de la 
double-fenêtre est : Sw = Sw1 ∗ Sw2 

- Dans le cas d’un survitrage, on prendra en compte le Sw du double vitrage équivalent. 

Si les facteurs solaires des menuiseries sont connus et justifiés, les saisir directement. Sinon, les tableaux suivants 
donnent des valeurs par défaut des facteurs solaires en fonction des caractéristiques des menuiseries : 

Sw Fenêtre ou porte-fenêtre au nu extérieur 

Menuiserie Type de fenêtre 
Simple 
vitrage 

Double 
vitrage 

Double 
vitrage VIR 

Triple 
vitrage 

Triple 
vitrage 

VIR 
              

Bois / Bois-
métal 

Fenêtre battante 0,58 0,52 0,45 0,46 0,41 
Fenêtre coulissante 0,58 0,52 0,45 0,46 0,41 

Porte-fenêtre battante ou coulissante 
sans soubassement 

0,62 0,55 0,48 0,49 0,44 

Porte-fenêtre battante avec 
soubassement 

0,53 0,48 0,41 0,42 0,38 

              

PVC 

Fenêtre battante 0,54 0,48 0,42 0,43 0,39 
Porte-fenêtre battante sans 

soubassement 
0,57 0,51 0,44 0,45 0,40 

Porte-fenêtre battante avec 
soubassement 

0,50 0,45 0,39 0,40 0,36 

Fenêtre coulissante 0,60 0,54 0,46 0,47 0,43 
Porte-fenêtre coulissante 0,64 0,57 0,49 0,51 0,45 

              

Métal avec 
rupture de 

pont thermique 

Fenêtre battante 0,59 0,53 0,46 0,47 0,42 
Porte-fenêtre battante 0,63 0,56 0,48 0,50 0,45 

Fenêtre coulissante 0,65 0,58 0,50 0,52 0,46 
Porte-fenêtre coulissante 0,70 0,62 0,54 0,55 0,50 

              

Métal 

Fenêtre battante 0,61 0,55 0,48 0,49 0,44 
Porte-fenêtre battante 0,64 0,58 0,50 0,52 0,47 

Fenêtre coulissante 0,67 0,60 0,52 0,53 0,48 
Porte-fenêtre coulissante 0,71 0,64 0,55 0,56 0,51 
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Sw 
Fenêtre ou porte-fenêtre au nu intérieur ou en 

tunnel 

Menuiserie Type de fenêtre 
Simple 
vitrage 

Double 
vitrage 

Double 
vitrage 

VIR 

Triple 
vitrage 

Triple 
vitrage VIR 

              

Bois / Bois-
métal 

Fenêtre battante 0,52 0,47 0,40 0,41 0,37 
Fenêtre coulissante 0,52 0,47 0,40 0,41 0,37 

Porte-fenêtre battante ou coulissante sans 
soubassement 

0,56 0,50 0,43 0,44 0,40 

Porte-fenêtre battante avec soubassement 0,48 0,43 0,37 0,38 0,34 
              

PVC 

Fenêtre battante 0,49 0,44 0,38 0,39 0,35 
Porte-fenêtre battante sans soubassement 0,51 0,46 0,39 0,40 0,36 
Porte-fenêtre battante avec soubassement 0,45 0,40 0,35 0,36 0,32 

Fenêtre coulissante 0,54 0,48 0,41 0,43 0,38 
Porte-fenêtre coulissante 0,57 0,51 0,44 0,45 0,41 

              
Métal avec 
rupture de 

pont 
thermique 

Fenêtre battante 0,53 0,48 0,41 0,42 0,38 
Porte-fenêtre battante 0,56 0,51 0,44 0,45 0,40 

Fenêtre coulissante 0,58 0,52 0,45 0,46 0,42 
Porte-fenêtre coulissante 0,63 0,56 0,48 0,50 0,45 

              

Métal 

Fenêtre battante 0,55 0,49 0,43 0,44 0,40 
Porte-fenêtre battante 0,58 0,52 0,45 0,46 0,42 

Fenêtre coulissante 0,60 0,54 0,47 0,48 0,43 
Porte-fenêtre coulissante 0,64 0,57 0,49 0,51 0,46 

 

6.2.2 Détermination du facteur d’ensoleillement 
On considère successivement les obstacles liés au bâtiment (balcons, loggias, avancées, ...) et les obstacles liés à 
l'environnement (autres bâtiments, reliefs, végétation, ...). On obtient ainsi deux coefficients, Fe1 et Fe2, dont on fait 
le produit, soit : 

݁ܨ = 1݁ܨ ∗  2݁ܨ

En l'absence d'obstacles liés au bâtiment et pour les configurations non présentées ci-dessous, Fe1 = 1 ; 

En l'absence d'obstacles liés à l’environnement, Fe2 = 1 ; 

Conventionnellement, les orientations Nord, Sud, Est et Ouest correspondent aux secteurs situés de part et d’autre de 
ces orientations dans un angle de 45°. Pour respectivement le Nord et le Sud, les orientations incluent les limites Nord-
Est, Nord-Ouest et Sud-Est, Sud-Ouest. 
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6.2.2.1 Masques proches 

6.2.2.1.1 Baie en fond de balcon ou fond et flanc de loggias 

     

Configuration du masque 

Le tableau ci-dessous donne les valeurs de Fe1 en fonction de l'orientation de la façade et de l'avancée I de la loggia 
ou du balcon : 

 Orientation de la façade 
Avancée l (m) Nord Sud Est ou Ouest 

< 1 0,4 0,5 0,45 
1 ≤…< 2 0,3 0,4 0,35 
2 ≤…< 3 0,2 0,3 0,25 

3 ≤ 0,1 0,2 0,15 

L’orientation Nord va du Nord-Est au Nord-Ouest bornes comprises. 

L’orientation Sud va du Sud-Est au Sud-Ouest bornes comprises. 

L’orientation Est va du Nord-Est au Sud-Est bornes exclues. 

L’orientation Ouest va du Nord-Ouest au Sud-Ouest bornes exclues. 

 

6.2.2.1.2 Baie sous un balcon ou auvent 

 

Configuration du masque 

Le tableau ci-dessous donne les valeurs de Fe1 quelle que soit l'orientation de la façade en fonction de l'avancée I. 
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18.5 Coefficients d’orientation et d’inclinaison des parois vitrées : C1 
 
Zone H1a : 
 
Orientation Sud Ouest Nord Est 

Horizontal 
Inclinaison ≥75° 75°> 

≥25° <25° ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° ≥75° 75°> 
≥25° <25° 

Janvier 1,00 1,67 0,77 0,43 0,92 0,64 0,31 0,66 0,52 0,40 0,85 0,63 0,62 
Février 1,00 1,78 0,89 0,47 1,02 0,75 0,32 0,67 0,62 0,51 1,07 0,76 0,74 
Mars 1,00 1,99 1,12 0,58 1,28 0,98 0,37 0,79 0,85 0,63 1,38 1,00 0,98 
Avril 1,00 2,39 1,57 0,79 1,82 1,45 0,50 1,17 1,34 0,84 1,93 1,47 1,45 
Mai 1,00 2,74 1,97 1,05 2,43 1,89 0,65 1,67 1,80 1,01 2,38 1,88 1,88 
Juin 1,00 2,98 2,26 1,25 2,88 2,22 0,75 2,06 2,14 1,16 2,71 2,18 2,19 

Juillet 1,00 2,87 2,12 1,13 2,62 2,05 0,70 1,87 1,98 1,14 2,64 2,06 2,05 
Août 1,00 2,52 1,70 0,86 2,01 1,60 0,53 1,29 1,49 0,86 2,03 1,60 1,59 

Septembre 1,00 2,14 1,28 0,76 1,64 1,18 0,41 0,91 1,02 0,66 1,48 1,15 1,15 
Octobre 1,00 1,84 0,96 0,58 1,21 0,84 0,32 0,66 0,67 0,47 1,04 0,80 0,81 

Novembre 1,00 1,74 0,86 0,42 0,94 0,72 0,36 0,76 0,62 0,51 1,07 0,75 0,73 
Décembre 1,00 1,59 0,66 0,38 0,77 0,52 0,25 0,52 0,41 0,35 0,73 0,52 0,51 

Zone H1b : 

Orientation Sud Ouest Nord Est 
Horizontal 

Inclinaison ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° 

Janvier 1,00 1,65 0,72 0,41 0,84 0,60 0,27 0,56 0,47 0,37 0,81 0,58 0,58 
Février 1,00 1,80 0,84 0,53 1,13 0,71 0,35 0,72 0,66 0,49 1,06 0,78 0,78 
Mars 1,00 2,04 1,07 0,67 1,46 0,94 0,38 0,81 0,91 0,59 1,34 1,04 1,04 
Avril 1,00 2,39 1,53 0,91 2,00 1,42 0,49 1,16 1,33 0,76 1,77 1,42 1,44 
Mai 1,00 2,80 2,08 1,23 2,70 2,00 0,66 1,72 1,87 0,99 2,36 1,92 1,95 
Juin 1,00 2,88 2,21 1,22 2,78 2,17 0,78 2,07 2,07 1,11 2,61 2,10 2,11 

Juillet 1,00 2,81 2,37 1,16 2,64 2,29 0,74 1,92 1,96 1,06 2,51 2,01 2,01 
Août 1,00 2,53 1,88 0,98 2,19 1,77 0,55 1,35 1,52 0,83 1,99 1,61 1,62 

Septembre 1,00 2,13 1,18 0,74 1,60 1,08 0,35 0,77 0,96 0,56 1,33 1,08 1,11 
Octobre 1,00 1,89 1,36 0,69 1,43 1,18 0,40 0,84 0,79 0,47 1,09 0,88 0,91 

Novembre 1,00 1,76 0,81 0,48 1,03 0,68 0,37 0,80 0,66 0,47 1,04 0,77 0,76 
Décembre 1,00 1,66 0,96 0,49 1,00 0,76 0,33 0,71 0,55 0,39 0,84 0,63 0,63 

 

 

 

 

Zone H1c : 

Orientation Sud Ouest Nord Est 
Horizontal 

Inclinaison ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° 

Janvier 1,00 1,75 0,87 0,46 1,00 0,74 0,35 0,75 0,63 0,49 1,04 0,75 0,74 
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Février 1,00 1,80 0,90 0,48 1,03 0,76 0,30 0,62 0,62 0,47 1,04 0,76 0,75 
Mars 1,00 2,04 1,16 0,64 1,40 1,04 0,35 0,75 0,88 0,58 1,31 1,02 1,02 
Avril 1,00 2,45 1,61 0,60 1,51 1,40 0,48 1,16 1,37 1,09 2,37 1,60 1,49 
Mai 1,00 2,84 2,08 1,22 2,75 2,06 0,70 1,84 1,94 1,00 2,40 1,98 2,00 
Juin 1,00 3,10 2,38 1,26 2,95 2,33 0,77 2,19 2,26 1,20 2,88 2,31 2,31 

Juillet 1,00 3,04 2,29 1,26 2,92 2,25 0,71 1,99 2,14 1,10 2,66 2,19 2,21 
Août 1,00 2,67 1,85 1,03 2,37 1,79 0,57 1,44 1,66 0,90 2,12 1,74 1,75 

Septembre 1,00 2,21 1,38 0,78 1,73 1,29 0,48 1,07 1,15 0,67 1,58 1,26 1,26 
Octobre 1,00 1,89 1,03 0,62 1,30 0,92 0,36 0,75 0,76 0,47 1,09 0,87 0,89 

Novembre 1,00 1,77 0,90 0,53 1,12 0,78 0,35 0,74 0,64 0,42 0,95 0,75 0,76 
Décembre 1,00 1,63 0,71 0,42 0,87 0,58 0,26 0,56 0,45 0,35 0,75 0,56 0,56 

 

Zone H2a : 

Orientation Sud Ouest Nord Est 
Horizontal 

Inclinaison ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° 

Janvier 1,00 1,66 0,75 0,42 0,88 0,49 0,28 0,60 0,49 0,39 0,83 0,61 1,14 
Février 1,00 1,79 0,91 0,53 1,11 0,64 0,33 0,69 0,64 0,48 1,03 0,76 1,21 
Mars 1,00 2,01 1,13 0,56 1,26 0,85 0,35 0,74 0,85 0,66 1,42 1,02 1,29 
Avril 1,00 2,40 1,57 0,87 1,96 1,35 0,51 1,20 1,35 0,85 1,90 1,47 1,72 
Mai 1,00 2,86 2,08 1,11 2,58 1,92 0,65 1,73 1,92 1,08 2,51 2,00 2,36 
Juin 1,00 2,98 2,26 1,14 2,71 2,15 0,77 2,11 2,15 1,27 2,91 2,23 2,72 

Juillet 1,00 2,80 2,08 1,08 2,51 1,95 0,74 1,93 1,95 1,14 2,64 2,03 2,83 
Août 1,00 2,57 1,76 0,92 2,12 1,56 0,55 1,36 1,56 0,97 2,18 1,67 2,15 

Septembre 1,00 2,20 1,32 0,70 1,57 1,04 0,37 0,82 1,04 0,70 1,56 1,19 1,31 
Octobre 1,00 1,86 0,98 0,49 1,07 0,69 0,33 0,68 0,69 0,54 1,18 0,85 1,15 

Novembre 1,00 1,72 0,83 0,46 0,97 0,57 0,32 0,68 0,57 0,46 0,97 0,69 1,02 
Décembre 1,00 1,59 0,66 0,38 0,77 0,40 0,24 0,50 0,40 0,34 0,72 0,51 0,86 

 

Zone H2b : 

Orientation Sud Ouest Nord Est 
Horizontal 

Inclinaison ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° 

Janvier 1,00 1,67 0,75 0,41 0,87 0,61 0,26 0,55 0,47 0,39 0,83 0,60 0,59 
Février 1,00 1,82 0,93 0,49 1,06 0,79 0,33 0,67 0,65 0,53 1,12 0,80 0,78 
Mars 1,00 2,03 1,15 0,60 1,35 1,01 0,34 0,73 0,86 0,60 1,33 1,01 1,00 
Avril 1,00 2,49 1,64 0,90 2,02 1,54 0,47 1,13 1,39 0,82 1,90 1,51 1,51 
Mai 1,00 2,95 2,16 1,21 2,81 2,11 0,63 1,74 1,98 1,00 2,42 2,03 2,06 
Juin 1,00 3,23 2,47 1,21 2,98 2,40 0,71 2,12 2,33 1,19 2,92 2,39 2,39 

Juillet 1,00 3,13 2,36 1,21 2,89 2,29 0,68 1,99 2,21 1,18 2,82 2,28 2,28 
Août 1,00 2,65 1,82 0,95 2,22 1,72 0,52 1,31 1,60 0,91 2,14 1,71 1,70 

Septembre 1,00 2,19 1,29 0,67 1,52 1,16 0,32 0,72 0,99 0,62 1,44 1,14 1,14 
Octobre 1,00 1,93 1,08 0,59 1,31 0,96 0,39 0,83 0,82 0,55 1,24 0,95 0,95 

Novembre 1,00 1,74 0,86 0,48 1,03 0,73 0,33 0,70 0,60 0,47 1,00 0,72 0,72 
Décembre 1,00 1,72 0,84 0,46 0,99 0,72 0,36 0,77 0,61 0,47 1,00 0,72 0,71 
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Zone H2c : 

Orientation Sud Ouest Nord Est 
Horizontal 

Inclinaison ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° 

Janvier 1,00 1,71 0,80 0,40 0,89 0,65 0,28 0,57 0,52 0,40 0,87 0,65 0,64 
Février 1,00 1,84 0,96 0,49 1,11 0,83 0,33 0,68 0,68 0,51 1,11 0,83 0,82 
Mars 1,00 2,13 1,26 0,64 1,46 1,13 0,37 0,80 0,98 0,64 1,46 1,13 1,12 
Avril 1,00 2,54 1,70 0,84 1,98 1,59 0,51 1,24 1,48 0,90 2,09 1,61 1,59 
Mai 1,00 2,99 2,23 1,21 2,84 2,18 0,69 1,92 2,08 1,06 2,58 2,13 2,14 
Juin 1,00 3,24 2,54 1,27 3,07 2,48 0,79 2,37 2,43 1,32 3,15 2,50 2,48 

Juillet 1,00 3,17 2,43 1,23 2,96 2,37 0,74 2,16 2,30 1,20 2,92 2,36 2,35 
Août 1,00 2,74 1,92 0,99 2,32 1,83 0,57 1,47 1,72 0,96 2,28 1,82 1,81 

Septembre 1,00 2,24 1,35 0,63 1,47 1,19 0,36 0,82 1,06 0,75 1,67 1,24 1,21 
Octobre 1,00 1,93 1,06 0,60 1,31 0,94 0,33 0,69 0,77 0,48 1,12 0,90 0,91 

Novembre 1,00 1,79 0,92 0,54 1,17 0,81 0,35 0,74 0,66 0,42 0,96 0,77 0,78 
Décembre 1,00 1,71 0,81 0,42 0,93 0,68 0,31 0,67 0,56 0,42 0,92 0,68 0,67 

 

Zone H2d : 

Orientation Sud Ouest Nord Est 
Horizontal 

Inclinaison ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° 

Janvier 1,00 1,64 0,70 0,39 0,81 0,55 0,20 0,40 0,39 0,33 0,71 0,53 0,53 
Février 1,00 1,77 0,85 0,46 0,99 0,70 0,23 0,45 0,53 0,41 0,90 0,68 0,68 
Mars 1,00 2,09 1,18 0,64 1,43 1,05 0,30 0,64 0,87 0,55 1,28 1,02 1,03 
Avril 1,00 2,56 1,66 0,91 2,08 1,56 0,40 1,00 1,39 0,73 1,80 1,50 1,53 
Mai 1,00 3,08 2,27 1,24 2,90 2,23 0,64 1,82 2,10 1,02 2,56 2,15 2,18 
Juin 1,00 3,58 2,84 1,54 3,62 2,81 0,74 2,45 2,70 1,33 3,29 2,74 2,76 

Juillet 1,00 3,53 2,73 1,34 3,24 2,64 0,65 2,16 2,55 1,40 3,35 2,66 2,64 
Août 1,00 2,90 2,03 1,08 2,50 1,93 0,48 1,33 1,78 0,94 2,29 1,89 1,90 

Septembre 1,00 2,29 1,39 0,76 1,70 1,27 0,34 0,78 1,09 0,63 1,51 1,23 1,25 
Octobre 1,00 1,91 1,01 0,62 1,31 0,89 0,28 0,58 0,70 0,42 0,99 0,83 0,85 

Novembre 1,00 1,66 0,72 0,36 0,77 0,56 0,20 0,40 0,41 0,38 0,80 0,56 0,55 
Décembre 1,00 1,59 0,64 0,40 0,79 0,50 0,18 0,36 0,34 0,26 0,59 0,46 0,47 

 

Zone H3 : 

Orientation Sud Ouest Nord Est 
Horizontal 

Inclinaison ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° ≥75° 75°> 
≥25° <25° ≥75° 75°> 

≥25° <25° 

Janvier 1,00 1,63 0,67 0,42 0,83 0,53 0,17 0,34 0,35 0,28 0,63 0,49 0,50 
Février 1,00 1,77 0,83 0,48 1,02 0,69 0,21 0,40 0,51 0,35 0,80 0,65 0,66 
Mars 1,00 2,08 1,17 0,71 1,53 1,07 0,29 0,63 0,86 0,49 1,17 0,99 1,02 
Avril 1,00 2,60 1,72 0,85 1,98 1,58 0,43 1,10 1,46 0,93 2,13 1,62 1,59 
Mai 1,00 3,20 2,38 1,30 3,04 2,34 0,62 1,85 2,19 1,03 2,62 2,24 2,28 
Juin 1,00 3,55 2,80 1,54 3,65 2,80 0,74 2,41 2,65 1,17 3,04 2,66 2,72 

Juillet 1,00 3,45 2,66 1,40 3,34 2,62 0,66 2,14 2,49 1,17 2,99 2,54 2,57 
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Août 1,00 2,89 2,01 1,11 2,60 1,96 0,49 1,35 1,77 0,81 2,08 1,84 1,89 
Septembre 1,00 2,29 1,41 0,83 1,84 1,32 0,37 0,86 1,13 0,58 1,44 1,24 1,27 

Octobre 1,00 1,90 0,99 0,65 1,36 0,89 0,27 0,54 0,68 0,37 0,90 0,79 0,83 
Novembre 1,00 1,71 0,78 0,38 0,83 0,62 0,24 0,48 0,48 0,43 0,91 0,64 0,62 
Décembre 1,00 1,59 0,63 0,41 0,81 0,50 0,17 0,34 0,33 0,25 0,56 0,45 0,46 

 


	34-Arrêté du 8 octobre 2021 modifiant la méthode de calcul et les modalités d’établissement du diagnostic de performance énergétique

